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Figure 82 : Bornes des classes altitudinales

Figure 83 : Exemple de graphe synthétisant les données
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o oiseaux en fin de période de nidification (adultes) 
o oiseaux en migration postnuptiale active précoce (adultes, immatures, juvéniles) 
o oiseaux en dispersion (juvéniles et adultes) 
o oiseaux en estivage (immatures et adultes) 

• automne : 
o oiseaux en fin de période d’estivage (immatures et adultes) 
o oiseaux en migration postnuptiale active (adultes, immatures, juvéniles) 
o oiseaux en dispersion (juvéniles et adultes) 

• hiver : 
o oiseaux en fin de migration postnuptiale active (adultes, immatures, juvéniles) 
o oiseaux en hivernage (adultes, immatures, juvéniles) 
o oiseaux en déplacement lié aux conditions météorologiques (juvéniles, immatures et 

adultes) 
o oiseaux en début de cantonnement de nidification (adultes) 

Les relevés portent sur toute la période d’étude et sur tous les périmètres emboîtés d’étude. 

Une extrapolation est ensuite réalisée pour lisser les données sur l’ensemble du cycle biologique annuel. 

Ici aussi, il convient de bien préciser les limites de la méthode : l’échantillonnage ne peut se faire que de jour 
(exceptionnellement la nuit, soit à l’amplificateur de lumière SWAROWSKI NC2, soit par temps de pleine 
lune). Une grande partie des mouvements d’Oiseaux se produisant de nuit, ils échappent ainsi aux 
observations. 

Les bornes des classes d’altitude ont été définies de la manière suivante.  

La plage de rotation des pales prend place entre 47,5 m et 164,5 m, sur un diamètre de 117 m de rotor 
(pales de 58,5 m de longueur). Compte tenu des limites méthodologiques, la plage de risques prise en 
considération ici s’étale de 40 m à plus de 150 m. 

Classes Bornes   Remarques 

 R  /  Dans la végétation (migration rampante) 
 A  < 1 m  Ras du sol 
 B  < 10 m  
 C  < 20 m  
 D  < 30 m  
 E  < 40 m 
 F  < 50 m 

G  < 60 m                          Zone de rotation des pales = zone considérée 
 H  < 75 m                          à risque pour les déplacements d’Oiseaux  
 I  < 100 m 
 J  < 150 m 
 K  < 200 m 
 L  > 200 m  
 Z  > 500 m Très haute altitude – Invisible à l’œil nu 
 X  Indéterminé  

 Bornes des classes altitudinales    Exemple de graphe synthétisant les données
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Cette approche méthodologique est également empirique et sujette à des erreurs d’appréciation (problèmes 
de calibrage, d’appréciation des altitudes, manque ou absence de repères dans les paysages agricoles très 
ouverts,…). Elle permet toutefois d’apprécier globalement le risque de collision théorique en fonction des 
habitudes de vol liées aux paramètres locaux (présence des masses végétales, topographie, réseau 
hydrographique et autres guides naturels, barrières artificielles préexistantes –lignes HT, routes, etc.-…). 

Les risques de collisions avec les éoliennes sont toutefois très difficiles à estimer. Ils varient selon chaque 
site, chaque saison et chaque espèce, les conditions météorologiques et la configuration du parc. 
WINKELMAN (1992b) estime que 2,5% des oiseaux passant à la hauteur des rotors lorsque les éoliennes 
tournent sont susceptibles d’entrer en collision avec les machines. Selon d'autres auteurs (voir LANGSTON 
& PULLAN, 2002 pour une synthèse), ce pourcentage varie entre 1 et 5% du flux total. 

Force est toutefois de constater, à la lueur des suivis écologiques réalisés, tant en France qu’ailleurs en 
Europe, voire aux États-Unis ou ailleurs dans le Monde, que ces probabilités de collisions ne se révèlent pas 
dans d’aussi fortes proportions.  

En effet, les suivis de mortalité sur des projets éoliens montrent des taux de mortalité de l’ordre de quelques 
oiseaux à quelques dizaines d’oiseaux en moyenne sur les parcs localisés dans des situations normales 
(sans risque particulier). 

Figure 84 : Dimensions des éoliennes  V117 projetées et 
schématisation des tranches d’altitude prises en compte pour 

l’analyse des risques de mortalité par collision
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12.3.6.3.3.6. Analyse de la distribution altitudinale des Oiseaux en vol.

Afin d’appréhender les risques de collision directe, une étude de la distribution altitudinale des oiseaux en
vol a également été menée. Le but est de connaître la proportion des Oiseaux qui sont amenés à voler à
une altitude correspondant à l’aire couverte par la rotation des pales des éoliennes.

Les hauteurs de vol des Oiseaux sont appréciées à l’œil nu (ou avec des jumelles et un télescope).
L’observateur se cale sur des repères visuels existants (arbres, bâtiments agricoles, lignes électriques H.T.,
mât de mesure éolien, autres parcs éoliens proches, antennes et relais hertziens, etc.) ou utilise un
télémètre.

Le projet final prévoit l’implantation de quatre éoliennes VESTAS V117-3.3MW d’une puissance nominale de
3,3 MW. et d’une éolienne VESTAS V100-2,2MW d’une puissance nominale de 2,2 MW.

Les caractéristiques techniques des machines Vestas V117 sont les suivantes :

 106 m de hauteur de moyeu,
 117 m de diamètre de rotor,
 57 m de longueur de pale,
 pour une hauteur totale en bout de pale de 164,5 m.

Les caractéristiques techniques de la machine Vestas V100 sont les suivantes :

 100 m de hauteur de moyeu,
 100 m de diamètre de rotor,
 49 m de longueur de pale,
 pour une hauteur totale en bout de pale de 150 m.

Nous avons pris en considération pour évaluer les effets les caractéristiques techniques des machines les
plus grandes (V117) car elles intègrent les dimensions maximales des éoliennes Vestas V100. (voir figures
ci-dessous).

Dimension des éoliennes V117 projetées et schématisation des tranches d’altitude prises en compte
pour l’analyse des risques de mortalité par collision

164,5 m

106 m

47,5 m
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  oiseaux en dispersion (juvéniles et adultes)
•hiver :
  oiseaux en fin de migration postnuptiale active (adultes, immatures, juvéniles)
  oiseaux en hivernage (adultes, immatures, juvéniles)
  oiseaux en déplacement lié aux conditions météorologiques (juvéniles, immatures et adultes)
  oiseaux en début de cantonnement de nidification (adultes)

Les relevés portent sur toute la période d’étude et sur tous les périmètres emboîtés d’étude.

Une extrapolation est ensuite réalisée pour lisser les données sur l’ensemble du cycle biologique annuel.

Ici aussi, il convient de bien préciser les limites de la méthode : l’échantillonnage ne peut se faire que de jour 
(exceptionnellement la nuit, soit à l’amplificateur de lumière SWAROWSKI NC2, soit par temps de pleine lune). Une grande 
partie des mouvements d’Oiseaux se produisant de nuit, ils échappent ainsi aux observations.

Les bornes des classes d’altitude ont été définies de la manière suivante. 

Les bornes des classes d’altitude ont été définies de la manière suivante. La plage de rotation des pales prend place entre 47,5 
m et 164,5 m, sur un diamètre de 117 m de rotor (pales de 58,5 m de longueur). Compte tenu des limites méthodologiques, la 
plage de risques prise en considération ici s’étale de 40 m à plus de 150 m.

Cf. Figure 82

Cette approche méthodologique est également empirique et sujette à des erreurs d’appréciation (problèmes de calibrage, 
d’appréciation des altitudes, manque ou absence de repères dans les paysages agricoles très ouverts,…). Elle permet 
toutefois d’apprécier globalement le risque de collision théorique en fonction des habitudes de vol liées aux paramètres 
locaux (présence des masses végétales, topographie, réseau hydrographique et autres guides naturels, barrières artificielles 
préexistantes –lignes HT, routes, etc.-…).

Les risques de collisions avec les éoliennes sont toutefois très difficiles à estimer. Ils varient selon chaque site, chaque 
saison et chaque espèce, les conditions météorologiques et la configuration du parc. WINKELMAN (1992b) estime que 2,5% 
des oiseaux passant à la hauteur des rotors lorsque les éoliennes tournent sont susceptibles d’entrer en collision avec les 
machines. Selon d’autres auteurs (voir LANGSTON & PULLAN, 2002 pour une synthèse), ce pourcentage varie entre 1 et 5% du 
flux total.

Force est toutefois de constater, à la lueur des suivis écologiques réalisés, tant en France qu’ailleurs en Europe, voire aux États-
Unis ou ailleurs dans le Monde, que ces probabilités de collisions ne se révèlent pas dans d’aussi fortes proportions. 

En effet, les suivis de mortalité sur des projets éoliens montrent des taux de mortalité de l’ordre de quelques oiseaux à 
quelques dizaines d’oiseaux en moyenne sur les parcs localisés dans des situations normales (sans risque particulier).

Cf.  Figure 83

Pression d’observation des Oiseaux dans le périmètre d’étude intermédiaire et le périmètre éloigné

Les inventaires ont pris place de manière partielle décroissante selon un éloignement radial par rapport au site 
d’implantation. 

Les efforts de prospection ont porté sur les espèces protégées, patrimoniales, aux enjeux locaux de conservation élevés et sur 
les connexions biologiques (mouvements locaux et migratoires).

Cf. Figure 85

13.3.6.3.5. Mammifères (autres que les Chiroptères)

Compte tenu des faibles risques d’impact pour les Mammifères, le MEEDDM (2010) propose que les investigations puissent 
se limiter à quelques visites ciblées sur les espèces à enjeux. Ces visites sont diurnes et nocturnes pour permettre à la fois des 
prospections basées sur des recherches d’indices de présence et sur des contacts directs visuels ou sonores. 

Les techniques recommandées par KREBS (2006) ont été appliquées.

13.3.6.3.6. Chiroptères : considérations générales

Nous avons adapté, aux conditions écologiques locales et aux enjeux biologiques du projet éolien, les méthodes d’inventaire 
préconisées à l’échelle nationale par la SFEPM (2006) et le Ministère de l’Environnement (MEEDDM, 2010) ainsi qu’à l’échelle 
européenne par le Programme des Nations Unies pour l’Environnement (PNUE / EUROBAT, RODRIGUES & al., 2008 ; 2010 ; 
2014).

Notamment, nous avons intégré une recherche systématique des voies de migration des Chiroptères en automne, puisque 
des études récentes (BAERWALD, 2008 ; BAERWALD & al., 2009 ; BARCLAY, 2008 ; BARCLAY & al., 2009 ; LPO, 2009 ; RAEVEL, 
obs. pers.) tendent à montrer que les Chauves-souris semblent aussi, voire plus, sensibles que les Oiseaux aux risques de 
mortalité avec les éoliennes.

Etape Cadrage préalable ou 
«pré-diagnostic» Diagnostic Choix de la variante Choix du projet

Moyens

Recherche documentaire
Prospection de gîtes 
ou points d’écoute si 
nécessaire

Prospection de gîtes
Relevés acoustiques
Relevé des habitats 
favorables

Evaluer les risques 
d’impacts sur la zone 
d’implantation
Evaluer la sensibilité des 
espèces présentes, la 
confronter aux enjeux 
locaux

Evaluer les risques 
d’impact du projet 
proposé
Confronter risques 
d’impact au projet retenu

Aire d’étude
Aire d’étude 
intermédiaire ou 
éloignée (10 à 30 km)

Aire d’étude rapprochée (200 m à 2 km autour de l’implantation potentielle)

Présentation 
des résultats

Carte des zones d’intérêt 
écologique
Carte des enjeux liés aux 
Chiroptères

Carte d’occupation du sol
Carte du bâti à caractère 
favorable
Liste des espèces et des 
activités mesurées
Carte des répartitions 
des contacts

Tableau de synthèse des 
espèces présentes
Carte de synthèse des 
niveaux de risque par 
secteurs

Analyse des risques liés à 
la variante proposée
Proposition de mesures

Tableau 371 : Protocole d’étude des Chiroptères proposé par le Ministère de l’Environnement
(d’après MEEDDM, 2010)

La nomenclature utilisée est reprise d’ARTHUR et LEMAIRE (2009) et la SFEPM (en ligne).

L’identification visuelle a suivi les guides européens de DIETZ & VON HELVERSEN (2004 a et b).

L’identification acoustique a suivi les guides de M. BARATAUD.

Les prospections des Chiroptères ont été menées durant le printemps, l’été et l’automne, en raison des pics d’activité à ces 
périodes de l’année.

Cf. Figure 86
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12.3.6.3.3.8. Pression d’observation des Oiseaux dans le périmètre d’étude intermédiaire et le 
périmètre d’étude éloigné.

Les inventaires ont pris place de manière partielle décroissante selon un éloignement radial par rapport au 
site d’implantation.  

Les efforts de prospection ont porté sur les espèces protégées, patrimoniales, aux enjeux locaux de 
conservation élevés et sur les connexions biologiques (mouvements locaux et migratoires). 

 

O2 Environnement 
Ingénierie et Conseil  
en Environnement 

Localisation des prospections ornithologiques 
dans le périmètre d’étude intermédiaire et le périmètre d’étude éloigné. 

Fond de carte © IGN Scan 25 & IGN BD Ortho 

Principaux points fixes d’observation et d’écoute 

Principaux transects mobiles (pédestre, à deux-roues et en 
véhicule) 

Figure 85 : Localisation des prospections ornithologiques dans le périmètre d’étude intermédiaire et le périmètre 
d’étude éloigné 

      (Fond de carte IGN Scan 25 et IGN BD Ortho)
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12.3.6.3.3.8. Pression d’observation des Oiseaux dans le périmètre d’étude intermédiaire et le 
périmètre d’étude éloigné.

Les inventaires ont pris place de manière partielle décroissante selon un éloignement radial par rapport au 
site d’implantation.  

Les efforts de prospection ont porté sur les espèces protégées, patrimoniales, aux enjeux locaux de 
conservation élevés et sur les connexions biologiques (mouvements locaux et migratoires). 

 

O2 Environnement 
Ingénierie et Conseil  
en Environnement 

Localisation des prospections ornithologiques 
dans le périmètre d’étude intermédiaire et le périmètre d’étude éloigné. 

Fond de carte © IGN Scan 25 & IGN BD Ortho 

Principaux points fixes d’observation et d’écoute 

Principaux transects mobiles (pédestre, à deux-roues et en 
véhicule) 

Figure 86 : Schématisation du cycle biologique annuel des Chiroptères et adaptation  
des périodes d’inventaire 

(Adapté d’après GOURMAND, 2009)
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13.3.6.3.7. Chiroptères : protocole global

Le plan global d’expérience mis en œuvre pour les Chiroptères repose sur plusieurs méthodes d’étude adaptées aux 
différentes phases biologiques et aux différents habitats utilisés. Ces approches différentes sont complémentaires pour 
tenter de contourner les difficultés méthodologiques liés à ce groupe animal aux mœurs très particulières. Elles sont 
complémentaires, avec des chevauchements partiels ou totaux des résultats. Leur mise en œuvre dépend du contexte 
écologique local et des enjeux mi en évidence par le prédiagnostic. Elles ne sont donc pas toutes développées, ni au même 
moment, ni avec la même intensité.

Le plan global d’étude des Chiroptères vise à mettre en évidence la présence et l’abondance des Chauves-souris dans l’aire de 
projet, avec notamment :

• l’observation directe ;
• l’analyse des pelotes de réjection des rapaces nocturnes ;
• la recherche de cadavres sous les éoliennes ou sur les routes proches.

Il cherche également à identifier spécifiquement les espèces, avec notamment :
• la détection ultrasonore ;
• la capture temporaire.

Ce programme vise également à mettre en évidence la présence de gîtes estivaux, automnaux ou hivernaux abritant les 
Chiroptères au cours des différentes phases biologiques annuelles :

• prospections en milieu souterrain ;
• prospections en milieu anthropique bâti (bâtiments) ;
• prospections en milieu anthropique (ouvrages d’art) ;
• prospections des gîtes arboricoles.

Ce programme vise enfin à connaître l’occupation spatiale des Chiroptères au cours des différentes phases biologiques 
annuelles ainsi que les zones de chasse, de transit et de migration :

• étude des zones de chasse par observation directe et détection ultrasonore ;
• étude des zones de transit par observation directe et détection ultrasonore ;
• analyse des zones de chasse et de transit par déduction du fonctionnement écologique sur la base des habitats naturels, 
de la connaissance des exigences écologiques des espèces et de la distribution observée sur le terrain ;
• étude des phénomènes de concentration automnale (swarming) par observation directe et détection ultrasonore ;
• étude des migrations et des déplacements inter-gîtes à grande distance par observation en altitude (caméra thermique, 
ballon météorologique, amplificateur de lumière, observation directe, et détection ultrasonore.

13.3.6.3.8. Chiroptères : prospections nocturnes

Les prospections nocturnes concernent principalement les aspects suivants :
• l’observation directe ;
• la détection ultrasonore ;
• la capture temporaire.
• l’étude des zones de chasse par observation directe et détection ultrasonore ;
• l’étude des zones de transit par observation directe et détection ultrasonore ;
• l’analyse des zones de chasse et de transit par déduction du fonctionnement écologique sur la base des habitats 
naturels, de la connaissance des exigences écologiques des espèces et de la distribution observée sur le terrain ;
• l’étude des phénomènes de concentration automnale (swarming) par observation directe et détection ultrasonore ;
• l’étude des migrations et des déplacements inter-gîtes à grande distance par observation en altitude (caméra thermique, 
ballon météorologique, amplificateur de lumière, observation directe, et détection ultrasonore.
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13.3.6.3.9. Chiroptères : prospections diurnes

Les prospections de jour visent deux objectifs principaux.

D’une part, elles permettent de repérer l’aire d’étude et ses potentialités en termes d’habitats de chasse et de corridors 
écologiques de déplacements pour les Chiroptères.

D’autre part, la recherche de gîte concerne les cavités naturelles (grottes ou arbres creux) mais également les cavités 
artificielles (églises, galeries, mines, bâtiments, ponts, tunnels,…).

Des indices peuvent aider à la recherche : fissure dans la roche, déjections accumulées à l’extérieur indiquant la sortie du 
gîte... Cette méthode s’avère particulièrement utile dans les zones où l’on dispose de peu de données sur les espèces 
résidentes, et permet d’orienter la phase de prospections de terrain nocturnes.

Dans le cadre de cette étude, la zone a été parcourue dans son ensemble. Toutefois, du fait de leur absence dans l’aire 
immédiate de projet , aucun bâtiment ou ouvrage d’art, ni aucune cavité souterraine n’ont été visités.

13.3.6.3.10. Chiroptères : prospections spécifiques

Observations directes

Les observations directes regroupent principalement deux groupes de données :
• les observations fortuites menées aux extrémités du jour (crépuscule principalement) collectées à pied, à bicyclette ou 
en voiture lors des déplacements entre des études systématiques des Chauves-souris ou des prospections menées pour 
d’autres compartiments biologiques ;
• les observations systématiques réalisées avec des torches (classiques ou infrarouges) ou des amplificateurs de lumière ; 
ces prospections peuvent être effectuées à pied ou en voiture, plus rarement à bicyclette.

Bien que l’identification de la plupart des espèces soit délicate dans les conditions habituelles d’observation directe, cette 
méthode reste précieuse du fait de sa facilité de mise en œuvre (indépendante des conditions météorologiques), qui ne 
nécessite ni équipement technologique sophistiqué ou coûteux (cas des détecteurs d’ultrasons), ni autorisation particulière 
(cas des captures) et donne des informations «sur le vif» (contrairement à l’analyse des pelotes et des cadavres). Elle renseigne 
notamment bien l’occupation spatiale des milieux. On entend par «observation directe» toute observation visuelle, réalisée 
à plus ou moins grande distance, à l’aide ou non d’un dispositif d’éclairage ou d’optique, d’un chiroptère généralement 
vivant. Cette approche reste une méthode de base, prenant souvent toute sa valeur lorsqu’elle est complétée par les autres 
approches. 

Analyse des pelotes de régurgitation des rapaces

Les Chiroptères entrent régulièrement dans l’alimentation des rapaces, principalement nocturnes, et notamment l’Effraie 
des clochers (Tyto alba). Les Chiroptères constituent toutefois généralement moins de 0,1 % des proies de cette espèce 
(UTTENDORFER, 1952 ; MIKKOLA, 1983).

Les données issues de l’analyse des pelotes de réjection peuvent être prises en compte pour mettre en évidence la présence 
des différentes espèces. 

Une limite méthodologique liée à cette méthode est qu’elle ne garantit pas de manière absolue la présence de l’espèce dans 
l’aire d’étude (la capture ayant pu avoir lieu en dehors de celle-ci). Une autre limite est liée à l’absence de connaissance de la 
période de présence (pelotes anciennes) et de la saison de prédation (été ou hiver).

Il faut toutefois enfin que des pelotes soient disponibles dans le site d’implantation.

Aucune pelote d’Effraie des clochers n’a été récupérée dans le site d’implantation pendant cette étude.

Légende du tableau rescensant les spèces de Chiroptères capturées par l’Effraie des clochers (Tyto alba) :

Colonne 1. Chiroptères proies de l’Effraie des clochers en Alsace (BERSUDER & KAISER, 1988)
Colonne 2. Chiroptères proies de l’Effraie des clochers en Maine et Loire (PAILLEY & PAILLEY, 1996).
Colonne 3. Chiroptères proies de l’Effraie des clochers en Bourgogne (BAUDVIN, 1983).
Colonne 4. Chiroptères proies de l’Effraie des clochers dans la Vienne (BOILEVIN, inédit, in Poitou Charente Nature).
Colonne 5. Chiroptères proies de l’Effraie des clochers sur un site d’hibernation en Allemagne (SOMMER & al., 2009).



ETUDE D’IMPACT SANTÉ ET ENVIRONNEMENT - ACTUALISATION #1 - PROJET ÉOLIEN EXTENSION PLAINE D’ESCREBIEUX

723

Tableau 372 : Espèces de Chiroptères capturées par l’Effraie des clochers (Tyto alba)

Données : effectifs de l’espèce

Recherche des Chiroptères morts ou blessés

De précieuses informations peuvent parfois être recueillies par l’observation et l’identification de chauves-souris trouvées 
mortes ou blessées sur l’ensemble des aires d’étude emboîtées.

Les causes de blessure ou de mortalité peuvent être d’origine anthropique (éoliennes, quand parc existant proche ; routes, 
voies ferrées,…) ou d’origine naturelle (prédation, maladies, parasites, juvéniles affaiblis,…).

Capture temporaire

À la différence des Oiseaux, pour lesquels les techniques de capture font partie des inventaires classiquement mis en oeuvre 
dans le cadre d’inventaires écologiques ou de suivis par bioindicateurs, les captures doivent être réalisées par des personnes 
munies d’une autorisation ministérielle ou préfectorale de capture temporaire.

Les séances de captures au filet japonais, avec relâcher immédiat après identification, ont lieu soit au crépuscule, soit de nuit.

Compte tenu des risques inhérents à la capture des animaux (risques de stress, de blessure ou de mortalité) et compte 
tenu du fait que les données apportées par cette technique d’investigation n’apportent pas d’informations cruciales 
dans le cadre de ce projet éolien, cette méthode n’a pas été mise en oeuvre pour le projet éolien d’Extension Plaine 
d’Escrebieux.

Extrait du code de déontologie des Chiroptérologues (SFEPM) :
Article I : « Il vaut mieux renoncer à une capture que de prendre le risque de compromettre la vie ou la santé du Chiroptère étudié. »

Détection ultrasonore

Les campagnes de prospections reposent sur des méthodes de détection acoustique des Chiroptères et d’observation directe 
par amplificateur de lumière infrarouge (SWAROWSKI NC2). Les Chiroptères émettent en effet des cris ultrasoniques à la fois 
pour se repérer dans leur milieu, pour chasser et à des fins de communication sociale. L’écoute par amplification et expansion 
temporelle, l’enregistrement puis l’analyse de ces cris, détectés par un appareil spécialisé, constituent un moyen très fiable 
d’identification et de détection de présence de ce groupe animal jusqu’à présent resté très secret.

Ces émissions ultrasonores s’étalent sur une large gamme de fréquences allant de 18 à 120 kHz et les signaux varient dans 
leur structure comme dans leur durée. Grâce à divers appareils, qualifiés de sonomètres ou détecteurs d’ultrasons, il est 
possible d’écouter les signaux des chauves-souris. De nombreuses espèces émettent des sons dont la fréquence, la structure, 
l’intensité et/ou la durée sont caractéristiques. Ces espèces peuvent alors être identifiées à distance, en vol, sur leurs terrains 
de chasse ou leurs corridors de déplacement (BARATAUD, 1992a, 1992b, 1996, 2009, 2013).

La prospection par détection ultrasonore n’engendre aucun traumatisme chez l’animal qui, la plupart du temps, ignore même 
la présence de l’opérateur. Néanmoins, la fiabilité des données collectées dépend très largement du type de matériel utilisé, 
des conditions de l’écoute et de l’expérience de l’opérateur.

Les prospections ont été menées à l’aide de la Batbox de Stags Electronics ou des détecteurs d’ultrasons PETTERSSON D240 
ou D980 équipé du mode d’expansion de temps, permettant l’enregistrement des cris de Chauves-souris et leur étude 
fiable par informatique. Les cris sont enregistrés en direct sur un minidisque puis ensuite traités dans un logiciel d’analyse 
acoustique permettant d’établir des sonagrammes. Cette technique est la plus fiable à l’heure actuelle et permet des 
déterminations au niveau spécifique la plupart du temps.

Cf.  Photographie 75

Cf. Figure 87

Les sonomètres permettent d’obtenir deux types de détection ultrasonore des Chauves-souris.

D’une part, la détection hétérodyne se base sur la comparaison du son initial émis par la chauve-souris avec le son interne et 
modulable de l’appareil. Le signal restitué par le détecteur résulte de la différence de ces deux sons et est donc totalement 
artificiel. En ce sens, il ne permet aucune analyse fine. Les détecteurs hétérodynes permettent généralement l’identification 
de sept espèces (Grand Rhinolophe et Petit Rhinolophe, Noctule de Leisler, Sérotine commune, Pipistrelle commune et 
Pipistrelle de Kühl, Minioptère de Schreibers). Les autres chauves-souris doivent être intégrées dans des groupes d’espèces.

D’autre part, la détection par expansion de temps consiste à enregistrer les émissions des Chauves-souris dans une mémoire 
digitale et à restituer la séquence au ralenti, ce qui la rend audible aux oreilles humaines.

Le son restitué peut être analysé de façon fine car la structure, le rythme et l’intensité du signal sont conservés. L’utilisation 
d’un détecteur à expansion de temps permet généralement l’identification, dans de bonnes conditions, de cinq espèces 
supplémentaires (Murin à oreilles échancrées, Murin à moustaches, Murin de Natterer, Murin de Daubenton, Barbastelle) et 
de cinq groupes d’espèces.

Cependant dans l’état actuel des connaissances, il n’est pas possible de distinguer certaines espèces dans des conditions 
particulières de milieu par cette méthode (seule la capture le permettrait mais elle est déconseillée – voir plus haut). Pour 
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Figure 87 : Sonagramme de Chiroptères

Photographie 75 : Utilisation d’un détecteur d’ultrasons dans la nature

Cliché © Pascal Raevel

d’autres espèces, seuls certains cris sont discriminatoires, mais ne sont pas toujours utilisés par les individus. Ainsi, les 
oreillards seront considérés comme un groupe (« Oreillards sp. ») car les deux espèces présentes dans la région ne peuvent 
être distinguées. Les murins ont des cris souvent peu évidents à caractériser avec précision et il sera le plus souvent fait 
référence au groupe « Murin sp. ».

Dans certaines conditions, des espèces aux cris caractéristiques peuvent avoir des cris très proches de ceux d’une autre 
espèce et on ne peut conclure spécifiquement. C’est le cas pour le Murin de Daubenton (Myotis daubentoni), dont les cris 
en chasse au-dessus de l’eau sont typiques, mais dont ceux émis en sous-bois ressemblent très fortement à ceux du Murin 
de Bechstein (Myotis bechsteini). Devant de telles situations, on notera par convention l’ensemble des espèces possiblement 
concernées (par exemple : Myotis daubentoni/bechsteini).

Les écoutes ont été effectuées sous forme de transects (à pied ou en véhicule) ou de points d’écoute (pédestres 
principalement). Compte tenu de la taille des aires d’étude, nous avons privilégié les transects, notamment en voiture afin 
de pouvoir couvrir au maximum le terrain. Les sites d’écoute ont été choisis dans un périmètre variable autour du périmètre 
d’étude rapproché du projet éolien, aux endroits paraissant les plus favorables au déplacement et à la chasse, afin de 
maximiser les chances de rencontre avec les Chiroptères et d’identifier les habitats préférentiels de chasse. Toutefois des 
échantillons ont été prélevés également dans des zones a priori moins favorables, afin d’évaluer leur fréquentation et leur 
rôle dans la structuration des déplacements. Des points d’écoute ont donc été réalisés sur les plateaux cultivés en vue de 
détecter d’éventuelles zones de connexion biologique ou d’échanges.

Enfin, les enjeux de fréquentation des milieux par les Chiroptères ont été déterminés sur la base de l’estimation de la 
fréquentation et du niveau d’activité correspondant.

Classes de contact / heure Indice de fréquentation & niveau d’activité correspondant

0 - 6 contacts / heure Très faible (quelques rares animaux en transit)

7 - 20 contacts / heure Faible (transit faible ou quelques zones de chasse peu fréquentées)

21 - 80 contacts / heure Modéré (transit important ou zone de chasse fréquentée)

81 - 250 contacts / heure Élevé (transit très important ou zone de chasse très fréquentée)

251 - 500 contacts / heure Très élevé (zone de transit ou zone de chasse remarquable)

> 500 contacts / heure Permanent (zone de chasse ou de transit vitale)

Tableau 373 : Estimation de la fréquentation des Chiroptères

Conformément au protocole national du plan de suivi des Chiroptères (VigieChiro) du Muséum national d’Histoire naturelle, 
les prospections au détecteur d’ultrasons ont été menées en trois volets spécifiques :

- un volet routier ;
- un volet pédestre ;
- un volet par enregistreur passif.

Cette combinaison d’approches permet de croiser les informations et de mettre en évidence différents traits de vie de 
l’écologie et de l’éthologie des Chiroptères (voir tableau précédent).
 

42

Analyses possibles en fonction des protocoles retenus (d’après MNHN / VigieChiro, 2014) 

Routier Pédestre Poste fixe
Tendance locale de population  +++ ++ +++ 
Carte locale de prédiction des abondances (krigeage) +++++ ++ ++ 
Relation habitat/abondance des espèces  ++++ +++ +++ 
Détection des espèces de haut vol  ++++ ++ +++ 
Détection des espèces de type « glaneuses »  + ++ ++++ 
Inventaire  ++ ++ +++ 
Phénologie de l’activité des espèces  + ++ ++++ 

12.3.6.3.10.5.1. Détection ultrasonore volet routier

Le protocole routier permet d’échantillonner une étendue considérable, c’est donc un outil idéal pour faire 
des prédictions spatiales d’abondance. Le grand nombre de points échantillonnés permet rapidement de 
faire des analyses entre habitats et abondances des espèces. Enfin, il est aussi particulièrement efficace 
pour détecter des espèces à faible densité comme les noctules. 

12.3.6.3.10.5.2. Détection ultrasonore volet pédestre

Le protocole pédestre quant à lui permet d’une part d’échantillonner des habitats qui ne peuvent être 
convenablement échantillonnés en circuit routier (coeur de forêt, marais, etc.) et de choisir des habitats 
fermés qui soient plus homogènes qu’en recensement routier où il s’agit souvent de lisières. 

12.3.6.3.10.5.3. Détection ultrasonore volet poste fixe par enregistreur passif

Le protocole poste fixe, du fait de la durée d’échantillonnage particulièrement longue (une nuit entière sur 
site), permet un meilleur aperçu de la communauté de Chiroptères utilisant le site. Du fait de la mobilisation 
d'un détecteur / nuit pour chaque site, il produit en revanche proportionnellement moins d’information sur les 
variations spatiales d’abondance. 

Tableau 374 :Analyses possibles en fonction des protocoles retenus (d’après MNHN /VigieChiro, 2014).
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 1 - Détection ultrasonore volet routier
Le protocole routier permet d’échantillonner une étendue considérable, c’est donc un outil idéal pour faire des prédictions 
spatiales d’abondance. Le grand nombre de points échantillonnés permet rapidement de faire des analyses entre habitats 
et abondances des espèces. Enfin, il est aussi particulièrement efficace pour détecter des espèces à faible densité comme les 
noctules.

2 - Détection ultrasonore volet pédestre
Le protocole pédestre quant à lui permet d’une part d’échantillonner des habitats qui ne peuvent être convenablement 
échantillonnés en circuit routier (coeur de forêt, marais, etc.) et de choisir des habitats fermés qui soient plus homogènes 
qu’en recensement routier où il s’agit souvent de lisières.

3 - Détection ultrasonore volet poste fixe par enregistreur passif
Le protocole poste fixe, du fait de la durée d’échantillonnage particulièrement longue (une nuit entière sur site), permet 
un meilleur aperçu de la communauté de Chiroptères utilisant le site. Du fait de la mobilisation d’un détecteur / nuit pour 
chaque site, il produit en revanche proportionnellement moins d’information sur les variations spatiales d’abondance.

Recherche des gîtes : prospection en milieu souterrain

Les chauves-souris sont traditionnellement associées au monde souterrain. Il est vrai que nombreuses sont celles qui 
fréquentent ce type de milieu à un moment de leur cycle annuel, même si les espèces purement troglophiles sont rares. 
La prospection des sites hypogés procure une masse importante de données importante sur les Chiroptères d’une région, 
notamment en ce qui concerne la période d’hibernation. Il s’agit donc d’une priorité dans le cadre d’un inventaire.

Généralement (et en l’absence de perturbations intentionnelles ou accidentelles), plus de 90 % des cavités accueillent des 
Chauves-souris. 

Il s’agit pour l’essentiel de gîtes d’hibernation qui abritent pour une majorité d’entre eux un faible nombre d’animaux (moins 
de 10 individus). Les gîtes où l’effectif hivernal dépasse la centaine d’individus sont nettement plus rares. 

Les populations les plus importantes en hiver sont localisées dans les zones à fortes densités de cavités, mais cette répartition 
ne concerne bien entendu que les espèces cavernicoles et tout particulièrement : les espèces de Rhinolophes (Rhinolophus 
spp.), le Grand Murin (Myotis myotis), le Murin à moustaches (Myotis mystacinus) et le Murin à oreilles échancrées (Myotis 
emarginatus).

Les gîtes souterrains qui accueillent des colonies de parturition sont rares, mais les effectifs peuvent y être importants. 

Enfin, les observations et captures au filet devant des entrées de cavités ont montré l’intérêt de ce type d’habitat durant la 
période de transit automnal. Cela concerne non seulement les espèces traditionnellement cavernicoles, mais aussi quelques 
chauves-souris liées à d’autres milieux, comme le Murin de Bechstein (Myotis bechsteini), l’Oreillard roux (septentrional) 
(Plecotus auritus) et la Sérotine commune (Eptesicus serotinus).

Le centre du département du Pas-de-Calais compte assez peu de grottes naturelles de type karstique. La plupart des 
cavités de la région résultent de l’exploitation du sous-sol à différentes fins (carrières, mines, champignonnières, galeries 
militaires,…). 

Cf. «3.7.3. Risque lié au sol», page 370

Recherche des gîtes : prospection des gîtes arboricoles

De nombreuses espèces de Chauves-souris fréquentent les milieux arborés, pour se nourrir notamment, mais toutes ne sont 
pas arboricoles.

Les gîtes arboricoles utilisés par les Chiroptères sont encore assez méconnus, notamment du fait des difficultés d’étude. 
On sait cependant que les trous d’arbres, qu’ils soient naturels (maladies, champignons,…) ou creusés par des pics, sont 
régulièrement utilisés. Les fissures verticales, qui fendent les fûts de nombreux arbres âgés ou abîmés, forment des gîtes 
appréciés par plusieurs espèces de petits Murins par exemple. Enfin, les écorces décollées peuvent attirer des espèces 
fissuricoles comme la Barbastelle.

La prospection de ces types de gîtes est particulièrement mal aisée. La détectabilité même de ces cavités est très aléatoire. 
L’observation dans les trous implique souvent des escalades périlleuses sur les troncs et des contorsions difficiles pour 
observer, grâce à un miroir et une lampe, voire une caméra miniature, les recoins obscurs des arbres creux. Par ailleurs, les 
risques de dérangement et de destruction des cavités n’est pas négligeable.

Plusieurs techniques d’observations peuvent être utilisées, seules ou en combinaison. La plus simple consiste à se poster 
le soir à l’affût à proximité immédiate d’un arbre abritant des cavités. Dans le cas d’une occupation effective, l’observation 
directe et la détection ultrasonore des animaux, au couchant et à leur retour au gîte, peuvent permettre de nommer les 
espèces les plus caractéristiques.

Une autre méthode consiste à rechercher à l’aube et au crépuscule les rassemblements de Chauves-souris qui volettent en 
groupe à proximité des gîtes qu’elles utilisent. Une étude des déplacements des animaux après leur émergence ou avant leur 
retour matinal peut aussi conduire au gîte au bout de quelques prospections consécutives.

Enfin, quelques contacts pris avec des bûcherons et des élagueurs professionnels peuvent permettre d’obtenir des 
informations intéressantes.

Les espèces suivantes sont connues pour occuper des gîtes arboricoles : Oreillard sp. (Plecotus spp.), Sérotine commune 
(Eptesicus serotinus), Murin sp. (Myotis spp.), Murin de Daubenton (Myotis daubentoni), Noctule de Leisler (Nyctalus leisleri), 
Noctule commune (Nyctalus noctula), Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus). 

Les données relatives aux espèces arboricoles demeurent souvent anecdotiques et ne concernent qu’un nombre très limité 
de cas.

Recherche des gîtes : prospection des bâtiments

Le libellé milieu bâti recouvre une variété importante d’habitats anthropisés dont le point commun serait de rassembler 
tous les ouvrages construits, non souterrains, caractérisés par la présence d’une toiture et de murs verticaux. Cette définition 
regroupe donc des ouvrages aussi différents que les églises, les forts et châteaux, les maisons particulières habitées ou en 
ruine, les granges, les cabanes de jardin, les moulins, la partie aérienne des blockhaus, etc.

Le milieu bâti est fréquenté de façon variable par les Chauves-souris qualifiées d’anthropophiles. Certaines y viennent 
uniquement pour se reproduire, d’autres n’y font que de brefs passages en période de transit ou, au contraire, utilisent les 
bâtiments toute l’année.

Les gîtes utilisés sont aussi très différents d’une espèce à l’autre. Les espèces de grande taille comme le Grand Rhinolophe, le 
Grand Murin ou la Sérotine commune utilisent des combles relativement spacieux alors que les espèces de plus petite taille 
se logent dans les disjointements de façade (petits murins), dans les mortaises (oreillards), sous les lambrissages, sous les 
tuiles des toits (pipistrelles) ou entre les linteaux de porte des granges (Barbastelle).

Le site d’implantation du projet d’extension du parc éolien de la Plaine de l’Escrebieux  ne comporte pas de bâtiments.

Recherche des gîtes : prospection des ouvrages d’art

Les ouvrages d’art, et en particulier les ponts de toutes tailles enjambant des cours d’eau, sont connus pour héberger des 
Chauves-souris à différentes périodes de l’année. Depuis les travaux de ROLANDEZ et PONT (1986), où plus de 500 ponts de la 
région Rhône-Alpes ont été inventoriés, puis ceux de MALAFOSSE (1987) et CHAMARAT (1987, 1991,1993) pour le Limousin, 
jusqu’à la publication de LEMAIRE et ARTHUR (1999), où ce sont plus de 1 700 ouvrages du Cher qui ont été épluchés, les 
connaissances sur l’utilisation des ouvrages d’art par les Chiroptères en France ont largement progressé.

Si la typologie de ces ouvrages est très variable d’une région à l’autre, on connaît assez bien aujourd’hui quelles sont les 
structures qui sont les plus recherchées par les Chiroptères et quelles sont les espèces les plus fréquemment rencontrées aux 
différentes saisons. 

Toutes ces études montrent que les ponts sont des sites fréquentés principalement en période de transit par de petits 
effectifs appartenant à une grande diversité d’espèces, mais qu’ils peuvent aussi être utilisés en période de reproduction par 
quelques espèces (Murin de Daubenton, Murin de Natterer) et, plus rarement, en hiver s’ils ont de grandes cavités (caissons 
des ponts en béton). 
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Tableau 375 : Calendrier de présence des Chiroptères dans les ouvrages d’art de Vendée (période 2000-2012) en fonction 
des phases du cycle biologique

(Source : LPO Vendée)

La prospection de ces structures constitue toujours un apport significatif dans l’évaluation des populations locales de 
Chiroptères ; ainsi, pour le Cher, ARTHUR et LEMAIRE signalent que plus de 10% de la population de ce département a été 
découverte sous les ponts.

Des taux d’occupation élevés à très élevés ont été notés, avec 42% de ponts occupés dans la Vienne et 69% en Deux-Sèvres, 
ce qui est au-dessus des chiffres publiés pour les autres départements (7-54%). 

Même des dalots d’un mètre de haut servant à l’écoulement des eaux des fossés sous les chaussées peuvent héberger un ou 
plusieurs animaux. 

Pour la richesse spécifique, ce sont au moins 11 espèces qui ont été rencontrées avec une nette dominance du Murin de 
Daubenton. On retrouve aussi la présence régulière du Murin de Natterer. 

La reproduction dans des ponts n’a été prouvée pour l’instant que pour quelques espèces (principalement le Murin de 
Daubenton, espèce régulièrement rencontrée dans les sites d’hibernation mais dont les colonies sont rarement découvertes, 
mais également le Murin de Bechstein et le Murin de Natterer et quelques pipistrelles. 

Le site d’implantation du projet d’extension du parc éolien de la Plaine de l’Escrebieux ne comporte pas d’ouvrage 
d’art. 

Photographie 76 : Ballon sonde météorologique utilisé pour 
des sondages en altitude des déplacements de Chiroptères

(Source : O2 Environnement)

Figure 88 : Écran radar montrant des cibles en déplacement 
(Oiseaux ou Chiroptères) selon l’axe vertical

(Source : GREET Ingénierie, 2005)

Figure 89 : Image de synthèse établie à partir d’une 
caméra thermique montrant deux Chiroptères en vol près 
d’une éolienne dans le cadre d’un suivi de parc éolien en 

fonctionnement
(Source : USDI / EROS)
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Étude des migrations et des déplacements en altitude

Pour étudier les déplacements migratoires ou les éventuelles activités de chasse ou de transit à haute altitude (environ 30 
mètres à 150 mètres), il est nécessaire d’utiliser des techniques particulières.

Il peut s’agir soit de détecteur d’ultrasons placés en altitude, soit de caméra thermique ou de caméra infrarouge qui 
permettent de capter les animaux dans le noir sans interférence.

Lorsque des supports fixes aisément accessibles sont présents sur le site d’étude, tels que des tours d’éoliennes ou des mâts 
de mesure, il est alors possible de fixer des détecteurs d’ultrasons à différentes hauteurs.

En l’absence de tels supports fixes, il convient alors d’utiliser des techniques alternatives comme des ballons météorologiques 
ou des cerfs-volants pour installer des détecteurs à haute altitude.

Ces investigations spécialisées en altitude ne sont requises que lorsque des enjeux importants sont identifiés sur le site au 
cours du prédiagnostic ou de l’expertise écologique du peuplement de Chiroptères proprement dite.

Une autre alternative technologique est possible pour les sites avec des enjeux très importants d’après le Guide de l’étude 
d’impact sur l’environnement des parcs éoliens. Actualisation 2010 (MEEDDM, 2010), il s’agit des radars (RAEVEL & al. – 
ADEME, 2005).

Ces investigations spécialisées en altitude ne sont toutefois requises que lorsque des enjeux importants sont identifiés sur le 
site au cours du prédiagnostic ou de l’expertise écologique du peuplement de Chiroptères proprement dite.

Ce n’est pas le cas du projet d’extension du parc éolien de la Plaine de l’Escrebieux qui n’est pas sur des sites identifiés comme 
majeurs pour les Chiroptères (SRCAE, 2012 ; déclinaison du PNA Chiroptères, 2009).

Ces faibles enjeux pour les Chiroptères ont été confirmés par le suivi écologique mené sur le projet existant de la Plaine de 
l’Escrebieux. 

Par ailleurs, aucune mortalité anormale de Chiroptères n’a été relevée sur les parcs proches en fonctionnement au cours des 
investigations de terrain.

Nous avons dès lors estimé qu’il n’était pas nécessaire d’avoir recours à un protocole lourd avec ce moyen d’investigation.

Toutefois cette technique (enregistreur passif de type SM2BAT de Wildlife Acoustics) installé sur un ballon-sonde a été utilisée 
ponctuellement, en période de migration, dans le cadre de cette expertise écologique de façon à mesurer un éventuel flux 
migratoire en altitude.

Cf.  Photographie 76

Cf.  Figure 88

Cf.  Figure 89

Techniques de marquage

Différentes techniques de marquage peuvent être utilisées pour marquer les individus, notamment pour mettre en évidence 
leurs déplacements, leur stratégie d’occupation spatiale des milieux et leur survie.
Les quatre techniques suivantes sont les techniques principales d’investigation actuellement disponibles
pour l’étude des Chiroptères :

• baguage : marquage par pose de bagues avec reconnaissance individuelle sur l’aile. C’est la technique la plus ancienne 
qui permet de renseigner les migrations, l’occupation des différents gîtes au cours du cycle biologique annuel et la survie. 
C’est une technique actuellement peu favorisée en raison des risques et du nombre limité d’informations obtenues et du 
temps de retour important nécessaire ;

• radiopistage : c’est un système de marquage avec reconnaissance indviduelle par pose de microémetteurs sur le 
dos des Chiroptères. C’est la technique de marquage qui apporte le plus de renseignements sur les déplacements et 
l’occupation spatiale au cours du cycle biologique annuel.

• transpondeurs : c’est un système de marquage avec reconnaissance indviduelle par insertion de puces électroniques 

sous la peau des Chiroptères. C’est une technique de marquage qui apporte des informations précises sur les individus 
marqués mais elle nécessite que les gîtes soient équipés d’un récepteur ; elle n’apporte pas de renseignements sur 
l’occupation spatiale au cours du cycle biologique annuel. Utile pour le suivi à long terme d’une population.

• marquage bioluminescent : marquage sans reconnaissance individuelle par pose de capsules bioluminescentes sur le 
dos de l’animal. C’est une technique qui permet de suivre en vol les individus marqués sur un territoire donné. Elle ne se 
prête pas à toutes les espèces, ni à tous les milieux ni à toutes les phases du cycle biologique annuel et la survie. C’est une 
technique à réserver pour étudier plus finement le comportement des animaux sur un site sensible ainsi que définir les 
axes de transit et les zones de chasse reliées à un gîte donné.

Ces techniques, qui nécessitent obligatoirement une capture des individus (voir plus haut), sont invasives voire 
traumatisantes pour les Chiroptères.

Elles ne sont à employer que dans des cas très particuliers de suivis de parcs éoliens avec des enjeux majeurs ou une 
problématique très particulière d’insertion d’un parc.

Détection et enregistrement automatique d’images

Il est possible depuis quelque temps d’utiliser des systèmes d’enregistrement vidéo (caméra) ou photographique (appareil 
photo) avec un détecteur de mouvement (ultrasonique ou infrarouge) qui déclenche l’appareil au passage des Chiroptères.
Ces appareils d’enregistrement peuvent être classiques (utilisation diurne) ou avec un système de visée infrarouge (utilisation 
nocturne ou mixte).

Cette technique est à réserver aux expertises écologiques approfondies ou à la recherche d’espèces particulières, par 
exemple dans le cadre d’un programme de suivi des effets d’un parc éolien. 

Cette technique n’a pas été utilisée dans le cadre de l’expertise écologique de ce projet éolien. 

Détection et enregistrement automatique de sons

Il est possible depuis quelque temps d’utiliser des systèmes d’enregistrement sonore soit en continu, soit avec un détecteur 
de mouvement (ultrasonique ou infrarouge) qui déclenche l’appareil au passage des Chiroptères. Il existe différents modèles 
utilisables : le SM2BAT de Wildlife Acoustics, le D500X de Pettersson, le BatCorder d’EcoObs,…
L’unité d’enregistrement est la nuit entière du fait que l’activité des Chauves-souris peut s’étaler sur toute la nuit. Certes le 
pic d’activité de nombreuses espèces se situe souvent dans les trois premières heures après le coucher du soleil. Toutefois 
cette période d’activité est fortement influencée par les ressources alimentaires, les conditions météorologiques, l’état des 
individus, etc. L’enregistrement en nuit entière s’affranchit de ce problème puisqu’on considère alors le temps maximal 
disponible. Enfin si ce protocole a pour objectif une meilleure évaluation de la communauté présente sur un site, on 
augmente la chance de capter des espèces peu abondantes ou peu détectables mais dont l’activité est prolongée tout au 
long de la nuit (Barbastelle, Minioptère, Murins, Rhinolophes, etc). 

Cette technique d’enregistreur passif est en général à réserver aux expertises écologiques approfondies ou à la recherche 
d’espèces particulières, par exemple dans le cadre d’un programme de suivi des effets d’un parc éolien. 

Cette technique (enregistreur passif de type SM2BAT de Wildlife Acoustics) a été utilisée ponctuellement, en 
migration, dans le cadre de l’expertise écologique du projet d’extension du parc éolien de la Plaine de l’Escrebieux de 
façon à mesurer un éventuel flux migratoire.

Recherche des sites d’essaimage automnaux (swarming)

Le phénomène de swarming (regroupement automnal) a été mis en évidence dans les années 1960 aux États-Unis (Davis, 
1964). 

Compte tenu de l’importance biologique pour la survie des populations de ce phénomène, une attention particulière a été 
portée à la détection d’éventuels sites de swarming dans le site d’implantation et le périmètre d’étude intermédiaire du 
projet.

13. MÉTHODOLOGIE DE L’ÉTUDE D’IMPACT
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Carte 170 : Localisation des prospections chiroptérologiqies dans les périmètres d’implantation et proche 
     (source : IGN scan 25 et IGN BD Ortho )
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12.3.6.3.11. Chiroptères : pression d’observation

12.3.6.3.11.1. Diagnostic chiroptérologique dans le site d’implantation et le périmètre d’étude proche.

Conformément aux préconisations du Guide de l’étude d’impact sur l’environnement des parcs éoliens. 
Actualisation 2010 (MEEDDM, 2010), le diagnostic chiroptérologique a porté, dans le site d’implantation et le 
périmètre d’étude proche, sur les aspects suivants : 

• prospections de gîtes ; 
• relevés des habitats favorables ; 
• relevés acoustiques par points d’écoute et transects de façon stratifiée par habitats. 
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Principaux points fixes d’observation et d’écoute partielles 

Principaux transects mobiles (pédestre, à deux-roues et en 
véhicule) 

Principales zones de prospection en altitude (ballon 
météorologique) 

Carte 171 : Localisation des transects chiroptérologiques spécialisés dans le périmètre d’étude intermédiaire
     (source : IGN Scan 25 & IGN BD Ortho )
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12.3.6.3.11.2. Diagnostic chiroptérologique dans le périmètre d’étude intermédiaire.

Conformément aux préconisations du Guide de l’étude d’impact sur l’environnement des parcs éoliens. 
Actualisation 2010 (MEEDDM, 2010), le diagnostic chiroptérologique a porté, dans le périmètre d’étude 
intermédiaire, sur les aspects suivants : 

• carte des sites d’intérêt écologique ; 
• carte des enjeux liés aux Chiroptères ; 
• relevés acoustiques par points d’écoute et transects de façon stratifiée par habitats. 

 

 

O2 Environnement 
Ingénierie et Conseil  
en Environnement 

Localisation des transects chiroptérologiques  
spécialisés dans le périmètre d’étude intermédiaire. 

Fond de carte © IGN Scan 25 & IGN BD Ortho 

52

Principaux points fixes d’observation et d’écoute partielles 

Principaux transects mobiles (pédestre, à deux-roues et en 
véhicule) 

Principales zones de prospection en altitude (ballon 
météorologique) 
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13.3.6.3.11. Chiroptères : pression d’observation

Diagnostic chiroptérologique dans le site d’implantation et le périmètre d’étude proche

Conformément aux préconisations du Guide de l’étude d’impact sur l’environnement des parcs éoliens. Actualisation 2010 
(MEEDDM, 2010), le diagnostic chiroptérologique a porté, dans le site d’implantation et le périmètre d’étude proche, sur les 
aspects suivants :

• prospections de gîtes ;

• relevés des habitats favorables ;

• relevés acoustiques par points d’écoute et transects de façon stratifiée par habitats.

Cf. Carte 170, page 728

Diagnostic chiroptérologique dans le périmètre d’étude intermédiaire 

Conformément aux préconisations du Guide de l’étude d’impact sur l’environnement des parcs éoliens. Actualisation 2010 
(MEEDDM, 2010), le diagnostic chiroptérologique a porté, dans le périmètre d’étude intermédiaire, sur les aspects suivants :

• carte des sites d’intérêt écologique ;

• carte des enjeux liés aux Chiroptères ;

• relevés acoustiques par points d’écoute et transects de façon stratifiée par habitats.

Cf. Carte 171, page 728

13.3.6.3.12. Aspects cynégétiques - espèces classées gibier

Le protocole proposé par le MEEDDM (2010) ne prend pas en compte spécifiquement les espèces classées gibiers, ni pour les 
Mammifères, ni pour les Oiseaux. Il suggère simplement que les données cynégétiques détenues par les fédérations de chasse 
sont utiles au porteur de projet. Elles sont toutefois rarement adaptées à l’échelle de travail.

Assez logiquement, il ne semble pas y avoir d’incidences spécifiques des parcs éoliens sur les espèces classées gibiers. Un 
phénomène d’accoutumance (au bout de quelques mois à quelques années) a été observé pour la plupart des espèces 
(MENZEL, 2001 ; MENZEL, 2002 ; MENZEL & POHLMEIER, 1999 ; ROUX, LE BOT & CLÉMENT, 2002).

Une étude spécifique à la Picardie (ADEME, 2006) a été menée sur le parc éolien de Bougainville par le lycée agricole 
d’Abbeville en partenariat avec la FDC de la Somme. Elle a conclu à l’absence d’impact sur le gibier en particulier et l’avifaune 
en général.

Les espèces classées gibiers ont fait l’objet de recensements à l’instar des autres espèces des Classes concernées (Mammifères 
ou Oiseaux).

Les protocoles développés par l’ONCFS et les résultats des enquêtes et programmes de recherche de l’Office national de la 
chasse et de la faune sauvage (ONCFS) et des Centres nationaux d’études et de recherches appliquées (CNERA) ont été 
intégrés dans la réflexion pour quelques espèces (Perdrix grise, Vanneau huppé nicheur, Vanneau huppé et Pluvier doré 
hivernants, oiseaux migrateurs, Bécasse des Bois, grande faune sauvage,…).

Les techniques de recensement des Vanneaux huppés (Vanellus vanellus) et Pluviers dorés (Pluvialis apricaria) en 
stationnement internuptial se sont inspirées du protocole proposé par l’OMPO (Oiseaux migrateurs du paléarctique 
occidental). 

13.3.6.4. Prescriptions techniques et scientifiques en matière d’inventaires de la biodiversité

13.3.6.4.1. Oiseaux

Pour les Oiseaux, nous avons adapté, aux conditions écologiques locales et aux enjeux biologiques du projet, les méthodes 
d’inventaire préconisées :

 à l’échelle nationale
- par la LPO (ANDRÉ, 2004)
- et le Ministère de l’Environnement (ADEME, 2001 ; MEDAT, 2004 ; MEEDDM, 2010)

 ainsi qu’à l’échelle européenne
- par BIRDLIFE INTERNATIONAL (LANGSTON & PULLAM, 2003)
- Position statement on wind farms and birds. BIRDLIFE INTERNATIONAL (9 décembre 2005)
- et l’EUROPEAN BIRD CENSUS COMMITTEE / / EUROPEAN ORNITHOLOGICAL ATLAS COMMITTEE (EBCC/EOAC).

Les techniques recommandées par GIBBONS et GREGORY (2006) ont été appliquées.

13.3.6.4.2. Chiroptères

Pour les Chiroptères, nous avons adapté, aux conditions écologiques locales et aux enjeux biologiques du projet, les 
méthodes d’inventaire préconisées :

 à l’échelle nationale
- par la SFEPM (2006)
- et le Ministère de l’Environnement (ADEME, 2001 ; MEDAT, 2004 ; MEEDDM, 2010)

 ainsi qu’à l’échelle européenne par le Programme des Nations Unies pour l’Environnement (PNUE  / EUROBAT, 
RODRIGUES & al., 2008).

13.3.6.4.3. Protocole sanitaire pour la prophylaxie des Amphibiens

Pour les Amphibiens, afin de ne pas propager la chytridiomycose provoquée par Batrachochytrium salamandrivorans (Société 
herpétologique de France, 2014), nous avons évité les captures et utilisé uniquement la détermination à distance (aux 
jumelles ou avec appareil photographique).

13.3.6.4.4. Effet sur le réseau Natura 2000

Pour l’évaluation environnementale des incidences sur le réseau Natura 2000, nous avons suivi, en les adaptant au contexte 
ainsi qu’aux conditions écologiques locales et aux enjeux biologiques du projet, les méthodes préconisées à l’échelle 
européenne.

• Bensettitti F., Puissauve R., Lepareur F., Touroult, J. & L. Maciejewski, 2012. Évaluation de l’état de conservation des 
habitats et des espèces d’intérêt communautaire. Guide méthodologique. DHFF article 17. Rapport SPN 2012-27, MNHN, 
Paris, 2012. 76 p. + ann. 

• EU guidance on wind energy development in accordance with the EU nature legislation. European Union, 2011. 118 p. 

• O’ Briain, M., 2011. Wind energy development and nature conservation. Conference on wind energy & wildlife impacts, 
Trondheim, Norvège, 3 mai 2011. 1-15 p.

• Barov, B., 2011. Conservation and recovery of threatened birds in the European Union. European Union, 24 p. 

• EU Guidance document on the strict protection of animal species of Community interest under the ‘Habitats’ Directive 
92/43/EEC». European Union, final version, févier 2007. 

13.3.7. Recueil préliminaire d’informations naturalistes
Conformément aux règles de l’art préconisées par les professionnels, et aux souhaits du Ministère de l’environnement 
(MEEDDM, 2010) notamment, avant de procéder aux expertises de terrain proprement dites, un point bibliographique a été 
réalisé sur l’état des connaissances sur le secteur considéré à partir des publications, bases de données et de la littérature 
grise disponible. 

Les éléments suivants ont été compulsés :
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 l’analyse de la bibliographie et des inventaires de données écologiques existants (inventaires ZNIEFF, ZICO, 
corridors écologiques…).

 l’analyse des données régionales : 

o Site internet de la DREAL Nord – Pas-de-Calais :

http://www.nordpasdecalais.developpement-durable.gouv.fr/

o Portail cartographique CARMEN :

http://www.nord-pas-de-calais.developpement-durable.gouv.fr/?Les-cartes-CARMEN

o Site internet de l’Agence de l’eau :

http://www.eau-artois-picardie.fr/

o les orientations régionales de gestion de la faune sauvage et d’amélioration de la qualité de ses habitats (ORGFH), 
consultables sur le site internet de la DREAL (rubrique faune, études spécifiques). Indications sur le statut d’espèces 
animales du Nord – Pas-de-Calais.

http://www.nord-pas-de-calais.developpement-durable.gouv.fr/?ORGFH-Orientations-Regionales-de

o les orientations régionales de gestion de la faune sauvage et d’amélioration de la qualité de ses habitats (ORGFH), 
consultables sur le site internet de la DREAL (rubrique faune, études spécifiques). Indications sur le statut d’espèces 
animales du Nord – Pas-de-Calais.

 l’analyse des données nationales : 

o Inventaire national du patrimoine naturel (INPN). Listes des espèces animales et végétales protégées au niveau 
régional et national (rubrique conservation, réglementation) et une fiche descriptive pour chaque espèce incluant 
notamment sa répartition en France. 

http://inpn.mnhn.fr/

o Programme SINP (Système d’information sur la nature et les paysages)

http://sinp.mnhn.fr/

o Programme Vigie Nature du Muséum national d’Histoire naturelle

http://vigie.nature.mnhn.fr/

o Observatoire national de la biodiversité

http://www.nature.france.fr/onb/

o Observatoire agricole de la biodiversité (OAB)

http://www.observatoire-agricole-biodiversite.fr

o Agreste 

www.agreste.agriculture.gouv.fr/

o Office national de la chasse et de la faune sauvage (ONCFS) : données nationales sur les espèces animales, les grands 
Ongulés et les espèces classées gibier 

http://www.oncfs.gouv.fr/

o Le système d’information géographique du Réseau partenarial des données sur les zones humides (RPDZH)

 la consultation des associations naturalistes locales.

o pour la faune, l’association GONN (Groupe ornithologique et naturaliste du Nord de la France) a publié des référentiels 
sur la faune.  http://www.gon.fr/GON/

o données sur la faune à l’échelle communale, outil « SIRF» du GON : http://www.sirf.eu/

o pour l’entomofaune : Société entomologique du Nord

o pour la flore, le Nord – Pas-de-Calais se trouve sur le territoire d’agrément du Conservatoire Botanique de Bailleul 

http://www.cbnbl.org

o Faune & flore : Conservatoire des espaces naturels du Nord – Pas-de-Calais 

www.cen-npdc.org/

 la consultation des associations ou institutions naturalistes nationales 

o Mammifères & Chiroptères : Société française d’étude et de protection des Mammifères - SFEPM 

http://www.sfepm.org/

o Chiroptères : Muséum d’histoire naturelle de Bourges 

http://www.museum-bourges.net/

o Entomofaune : Ascete. Orthoptères et arthropodes.  http://www.ascete.org/ et Insectes et arthropodes (général)

http://www.tela-insecta.org/

o Flore (général)

http://www.tela-botanica.org/site:accueil

pour l’éolien tout spécifiquement, les sites suivants ont été utilisés :

o Site éolien & biodiversité (LPO),

o Schéma régional éolien (SRE),

o Schéma régional Climat, Air et Énergie (SRCAE)

Ponctuellement, des données ont pu être recherchées ou vérifiées sur des sites moins spécialisés : ONF, IGN, BRGM, CRPF, 
ONCFS, CREN, etc.
Sur les zones déjà identifiées par des inventaires existants (ZNIEFF, ZICO…), l’examen des listes d’espèces patrimoniales 
identifiées à partir des référentiels précités permet d’affiner la méthodologie afin de cartographier avec précision la 
localisation de ces espèces et de leurs habitats. 
Au minimum, les espèces menacées (VU, EN, CR, EX) et/ou rares à exceptionnelles à différentes échelles (région, France, 
Europe) ont été cartographiées et leurs populations dénombrées.

Trois pôles d’information sur la biodiversité existent dans la région Nord - Pas-de-Calais :

• le pôle faune est animé par le Groupe Ornithologique et Naturaliste du Nord Pas-de-Calais ;

• le pôle fonge est animé par la Société Mycologique du Nord de la France ;

• le pôle flore et habitats est animé par le Conservatoire Botanique Nationale de Bailleul. 

Le Réseau des Acteurs de l’Information Naturaliste Nord - Pas-de-Calais (RAIN), est structuré autour de ces trois pôles. 

Une charte commune cadre les engagements de chaque partenaire et précise les principes de diffusion des données. 
Les données du réseau des acteurs de l’information naturaliste (RAIN) sont accessibles via les plateformes SIRF et Digitale 2 :

http://www.sirf.eu/

http://digitale.cbnbl.org/ Les données du RAIN et de DIGITALE ont été consultées en ligne. Elles ne sont que très 
partiellement compatibles avec la problématique de l’expertise écologique intégrée dans l’étude d’impact (données 
partielles, disponibles à l’échelle communale, absence de données quantitatives, absence de précision sur le statut 
biologique,…).Les données consultées sont à jour en mai 2016. 
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Cette partie de l’étude permet de préciser si des difficultés d’ordres technique ou scientifique ont été rencontrées pour la 
réalisation du dossier.

14.1. Difficultés propres à la réalisation d’une étude 
d’impact

14.1.1. Considérations générales
Les difficultés propres à l’élaboration d’une étude d’impact sont relatives à :

 la collecte exhaustive d’informations,

 au traitement des données,

 l’établissement du diagnostic.

14.1.2. Mise en oeuvre du plan d’expérience et des protocoles dans 
l’expertise écologique

Expertise écologique de O2 Environnement

L’ensemble des méthodes scientifiques reconnues comme règles de l’art ont été appliquées à cette expertise écologique. 

Pour les Chiroptères, nous avons adapté, aux conditions écologiques locales et aux enjeux biologiques du projet éolien 
d’Extension Plaine d’Escrebieux, les méthodes d’inventaire préconisées à l’échelle nationale par la SFEPM (2006) et le 
Ministère de l’Environnement (MEEDDM, 2010) ainsi qu’à l’échelle européenne par le Programme des Nations Unies pour 
l’Environnement (PNUE / EUROBAT, RODRIGUES & al., 2008).

Pour les Oiseaux, nous avons également adapté, aux conditions écologiques locales et aux enjeux biologiques du projet 
éolien d’Extension Plaine d’Escrebieux, les méthodes d’inventaire préconisées à l’échelle nationale par la LPO (ANDRÉ, 2004) 
et le Ministère de l’Environnement (MEEDDM, 2010) ainsi qu’à l’échelle européenne par BIRDLIFE INTERNATIONAL (LANGSTON 
& PULLAM, 2003) et l’EUROPEAN BIRD CENSUS COMMITTEE. Les techniques recommandées par GIBBONS et GREGORY (2006) 
ont été appliquées.

Par ailleurs, nous y avons ajouté quatre volets d’analyse spécifiques :

- une analyse de la distribution spatiale des Oiseaux au cours des différentes phases du cycle biologique annuel ;

- une analyse pluriannuelle de l’occupation spatio-temporelle des milieux pour les Oiseaux les plus remarquables (espèces 
de l’Annexe I de la directive Oiseaux 79/409 du 2 avril 1979) basée sur les périodes de nidification 2011 et 2013 ;

- une analyse de la distribution altitudinale des Oiseaux en vol actif, tant migratoire que local, de façon à pouvoir 
appréhender une analyse de risque pertinente de la mortalité ;

- et, enfin, une analyse semi-quantitative des peuplements nicheurs, migrateurs et hivernants, permettant tout à la fois de 
quantifier les populations avant le projet, d’estimer les risques de mortalité et les risques de perturbation des biocoenoses 
après aménagement.

Même si tous les inventaires se sont déroulés lors de périodes favorables, il apparaît inévitablement certaines limites 
classiques invoquées dans toute expertise écologique de milieux naturels, à savoir que la diversité relevée n’atteint 
jamais l’exhaustivité.

Par ailleurs, les listes d’espèces présentes reflètent aussi en partie un contexte climatique spécifique à une année 
précise.

Aucune limite évoquée dans ce chapitre n’est en mesure de nuire de façon significative à une bonne appréhension des 
milieux et des enjeux liés au projet éolien.

À l’issue d’un cycle d’inventaires basés sur plusieurs cycles biologiques annuels complémentaires, on peut 
donc considérer l’inventaire écologique du site concerné par le projet d’extension du parc éolien de la Plaine de 
l’Escrebieux comme particulièrement complet pour réaliser une analyse pertinente des communautés animales les 
plus sensibles aux risques éoliens et des enjeux biologiques liés au projet.

14.2. Difficultés éventuelles spécifiques au projet
Dans le cas du dossier d’Extension Plaine d’Escrebieux, les freins suivants sont apparus :

- modification des documents d’urbanisme de la commune d’Esquerchin. En effet, un projet de PLU est en cours. Il 
remplacera le POS actuellement en vigueur.

- modification du cadastre avec un projet de remembrement en cours de validation sur les parcelles d’implantation de 
deux des éoliennes du projet au moment du dépôt du dossier de demande d’Autorisation Unique.
Les modifications nécessaires seront apportées dès la parution officielle du cadastre en vigueur.

- demandes de modification des documents d’urbanisme des communes de Noyelles-Godault et Flers-en-Escrebieux afin 
de permettre, sans aucune ambiguité, d’implanter les éoliennes du projet.

Ces trois points sont repris dans le chapitre 8, «Compatibilité du projet avec les documents de planification du territoire, 
et les politiques et programmes en faveur de la biodiversité», page 589.
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14.2.1. Calendrier des prospections de terrain

Expertise écologique de O2 Environnement

La période d’étude, portant sur plusieurs années successives, a permis d’inventorier toutes les phases du cycle biologique 
annuel ainsi que la plupart des conditions météorologiques. 

Les températures présentées sont les minimales et maximales observées au cours du cycle de 24 heures, sauf mention 
contraire. Elles proviennent de mesures sur un thermomètre de voiture, seul capable de donner (dans les conditions de 
terrain) une mesure corrigée proche des valeurs normées (sous abri à 2 m). Les valeurs sont donc présentées au degré Celsius 
près, sachant qu’elles ne correspondent pas aux valeurs normalisées. Elles subissent par ailleurs de fortes variations intra 
journalières et d’un point à l’autre du site.

Les températures ressenties présentées sont celles que l’observateur a décrites en fonction de son ressenti sur le terrain 
au moment des investigations : elles combinent, donc, les températures réelles fluctuantes au cours du cycle nycthéméral 
(minimales, maximales,…), l’humidité et le vent (facteur windshill).

Cf.  Tableau 381
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13.2. DIFFICULTÉS ÉVENTUELLES SPÉCIFIQUES AU PROJET

13.2.1. Calendrier des prospections de terrain 
La période d’étude, portant sur plusieurs années successives, a permis d’inventorier toutes les phases du 
cycle biologique annuel ainsi que la plupart des conditions météorologiques.  

Les températures présentées sont les minimales et maximales observées au cours du cycle de 24 heures, 
sauf mention contraire. Elles proviennent de mesures sur un thermomètre de voiture, seul capable de 
donner (dans les conditions de terrain) une mesure corrigée proche des valeurs normées (sous abri à 2 m). 
Les valeurs sont donc présentées au degré Celsius près, sachant qu’elles ne correspondent pas aux valeurs 
normalisées. Elles subissent par ailleurs de fortes variations intra journalières et d’un point à l’autre du site. 

Les températures ressenties présentées sont celles que l’observateur a décrites en fonction de son ressenti 
sur le terrain au moment des investigations : elles combinent, donc, les températures réelles fluctuantes au 
cours du cycle nycthéméral (minimales, maximales,…), l’humidité et le vent (facteur windshill). 

Tableau récapitulatif des dates et des conditions 
météorologiques des inventaires de terrain. 

DATES HABITATS 
ET 

FLORE  

OISEAUX CHIROP-
TÈRES 

AUTRES 
GROUPES 

Insectes 
Mammifères
Amphibiens

Reptiles 

MÉTÉOROLOGIE
SYNTHÉTIQUE 

1983-2016      
Données ponctuelles de la base de données O2 Environnement

ÉTUDE O2 ENVIRONNEMENT 2006-2007 (PLAINE DE L’ESCREBIEUX) 

24.07.2006 (X / O) (X / O) (X / O) (X / O) 

31.08.2006 (X / O) (X / O) (X / O) (X / O) 

20.09.2006 (X / O) (X / O) (X / O) (X / O) 

11.10.2006  (X / O) (X / O) (X / O) 

31.10.2006  (X / O) (X / O) (X / O) 

24.11.2006  (X / O)  (X / O)  62

12.12.2006  (X / O)  (X / O) 

31.01.2007  (X / O)  (X / O) 

19.02.2007  (X / O)  (X / O) 

20.03.2007 (X / O) (X / O) (X / O) (X / O) 

10.04.2007 (X / O) (X / O) (X / O) (X / O) 

30.04.2007 (X / O) (X / O) (X / O) (X / O) 

03.05.2007 (X / O) (X / O) (X / O) (X / O) 

25.05.2007 (X / O) (X / O) (X / O) (X / O) 

      

PRÉSENTE ÉTUDE O2 ENVIRONNEMENT 2014-2016 (EXTENSION PLAINE ESCREBIEUX) 

DATES HABITATS ET 
FLORE  

OISEAUX CHIROP-
TÈRES 

AUTRES 
GROUPES 

Insectes 
Mammifères 
Amphibiens 

Reptiles 

MÉTÉOROLOGIE 
SYNTHÉTIQUE 

      
08.07.2014 (X) X / O X / O (X) 









14.08.2014 (X) X / O X / O (X) 








06.09.2014  X / O X / O (X) 










14.10.2014  X / O X / O (X) 








.

Tableau 381 : Récapitulatif des dates et conditions météorologiques des inventaires de terrain pour la période 
2006/2007
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10.11.2014  X / O  (X) 








18.12.2014  X / O  (X) 










10.01.2015  X / O  (X) 








06.02.2015  X / O  (X) 










03.04.2015  (X / O) (X / O) (X) 










13.05.2015  (X / O) (X / O) (X) 










30.05.2015  (X / O) X / O (X) 










17.06.2015  (X / O) X / O (X) 
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12.12.2006  (X / O)  (X / O) 

31.01.2007  (X / O)  (X / O) 

19.02.2007  (X / O)  (X / O) 

20.03.2007 (X / O) (X / O) (X / O) (X / O) 

10.04.2007 (X / O) (X / O) (X / O) (X / O) 

30.04.2007 (X / O) (X / O) (X / O) (X / O) 

03.05.2007 (X / O) (X / O) (X / O) (X / O) 

25.05.2007 (X / O) (X / O) (X / O) (X / O) 

      

PRÉSENTE ÉTUDE O2 ENVIRONNEMENT 2014-2016 (EXTENSION PLAINE ESCREBIEUX) 

DATES HABITATS ET 
FLORE  

OISEAUX CHIROP-
TÈRES 

AUTRES 
GROUPES 

Insectes 
Mammifères 
Amphibiens 

Reptiles 

MÉTÉOROLOGIE 
SYNTHÉTIQUE 

      
08.07.2014 (X) X / O X / O (X) 









14.08.2014 (X) X / O X / O (X) 








06.09.2014  X / O X / O (X) 










14.10.2014  X / O X / O (X) 
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01.07.2015  (X / O) X / O (X) 










02.07.2015  (X / O) X / O (X) 










10.08.2015  (X / O) X / O (X) 










10.09.2015  (X / O) X / O (X) 








15.10.2015  (X / O) X / O (X) 








03.11.2015  (X / O) X / O (X) 










14.12.2015  (X / O) X / O (X) 










11.01.2016  (X / O)  (X) 
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08.02.2016  (X / O)  (X) 








12.03.2016  (X / O)   










07.04.2016  (X / O) (X / O) (X) 










07.05.2016  (X / O)   










      

LÉGENDE 
Observations diurnes X  

Observations nocturnes   O 
Recensements complets X Recensements partiels (X/O)

Tableau 382 : Récapitulatif des dates et conditions météorologiques des inventaires de terrain pour la période 
2014/2016
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14.2.3. Mise en œuvre des protocoles d’inventaire

14.2.3.1. Habitats et flore

La flore a pu être correctement prise en compte au regard des prospections effectuées.

Toutefois, un risque de non détection d’une espèce n’est jamais à écarter lors de prospections naturalistes, en particulier sur 
une surface importante comme dans le cas présent.

Néanmoins les enjeux floristiques sont très faibles dans un écosystème agricole très dominant.

14.2.3.2. Insectes et autres arthropodes

La période de passage a été optimale et a permis d’inventorier un échantillon représentatif des Odonates, des Lépidoptères 
Rhopalocères, des Orthoptères et des Coléoptères ainsi que secondairement d’autres groupes d’Arthropodes (Diptères, 
Hyménoptères, etc.). 

Une attention particulière a été portée aux groupes des Odonates, des Orthoptères et des Rhopalocères, qui comportaient 
potentiellement les principaux enjeux dans le secteur géographique et les milieux concernés. 

Les techniques employées ont principalement consisté à rechercher à vue les espèces volantes et édaphiques et à les 
capturer si besoin pour identification à l’aide d’un filet à papillons ou d’une pince entomologique semi-rigide. Une recherche 
assidue des plantes-hôtes, des œufs et des chenilles des papillons protégés potentiellement présents a aussi été réalisée. 

Les pierres et branches mortes ont été retournées pour observer les espèces géophiles et/ou lapidicoles. 

Enfin, une recherche d’exuvies d’odonates a été opérée sur les rives des mares et canaux se trouvant dans les zones d’étude. 
Cette dernière recherche est en effet la meilleure méthode pour avérer la reproduction des Odonates dans un lieu donné 
(HEIDEMANN & SEIDENBUCH, 2002), en plus de permettre de compléter l’inventaire des espèces proprement dit. 

Les journées de prospection réparties sur la période 2014 – 2016 ont permis d’échantillonner toutes les saisons 
du cycle biologique annuel, toutes les périodes du rythme nycthéméral et quasiment toutes les conditions 
météorologiques.

14.2.3.3. Amphibiens

La période de réalisation des inventaires batrachologiques s’est étalée sur toutes les périodes du cycle biologique annuel 
des Amphibiens. Même si la période de reproduction aquatique reste le moment le plus favorable pour les inventorier. En 
effet, ils entreprennent une phase de vie aquatique plus ou moins brève selon les espèces. Leurs densités au niveau des lieux 
de reproduction et leurs comportements reproducteurs augmentent alors grandement les chances de contact lors de cette 
période. 

Après un repérage diurne, les milieux jugés favorables aux Amphibiens ont fait l’objet de sessions d’inventaires nocturnes. 
Les Amphibiens étant sensibles aux conditions météorologiques, les nuits douces et humides ont été privilégiées. Lors de 
ces nuits d’inventaires, l’écologue a cheminé au sein de la zone d’étude afin de détecter les individus lors de leur phase 
terrestre (migration vers les sites de reproduction, recherche alimentaires, etc.). De même, les milieux aquatiques, propices 
à la reproduction des Amphibiens (mare, fossé, ornières, etc.), ont fait l’objet d’une prospection à la lampe afin de détecter 
d’éventuels individus (imagos, têtards) ou pontes. 

De plus, des points d’écoute ont été réalisés à proximité de ces zones de reproduction potentielles. En effet, les chants émis 
par les Amphibiens lors de la saison de reproduction étant caractéristiques de chaque espèce, leur écoute en facilite la 
détection et la détermination.

Enfin, des observations nocturnes ont pris place également à d’autres périodes du cycle biologique annuel (printemps, été, 
automne,…) pour mettre en évidence des éventuelles zones de migration ou de concentration.

Les journées de prospection réparties sur la période 2014 – 2016 ont permis d’échantillonner toutes les saisons 
du cycle biologique annuel, toutes les périodes du rythme nycthéméral et quasiment toutes les conditions 

14.2.2. Répartition des inventaires dans le cycle biologique annuel

Expertise écologique de O2 Environnement

La période d’étude a permis d’inventorier toutes les phases du cycle biologique annuel. 

Cf. Figure 90
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13.2.2. Répartition des inventaires dans le cycle biologique annuel 
La période d’étude a permis d’inventorier toutes les phases du cycle biologique annuel.  

♦ Légende :  

 cadre rouge : période d’étude appliquée à ce projet ; 
 en aplat vert foncé : période principale d’inventaire par compartiment ; 
 en aplat vert clair : période secondaire. 

 jan fév mar avr mai juin juil août sep oct nov déc

Amphibiens (passage n°1 :  
de jour)          

Amphibiens (passage n°2 : de 
jour et de nuit)           

Amphibiens (migrations de 
jour et de nuit)       

Reptiles        

Oiseaux 
Migrateurs post-nuptiaux           

Oiseaux 
Migrateurs prénuptiaux        

Oiseaux hivernants         

Oiseaux nicheurs       

Mammifères 

Chiroptères (gîtes d’estivage 
et d’hibernation) 

Chiroptères (biotopes de 
chasse et axes de migration)        

Chiroptères (regroupements 
automnaux – swarming et 

migrations) 
         

13.2.3. Mise en œuvre des protocoles d’inventaire 

13.2.3.1. Habitats et flore

La flore a pu être correctement prise en compte au regard des prospections effectuées. 

Toutefois, un risque de non détection d’une espèce n’est jamais à écarter lors de prospections naturalistes, 
en particulier sur une surface importante comme dans le cas présent. 

Néanmoins les enjeux floristiques sont très faibles dans un écosystème agricole très dominant. 

Figure 90 : Répartition des inventaires dans le cycle biologique annuel
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Richesse cumulée apparente lors des prospections pour le projet d’extension du parc éolien de la 
PLAINE DE L’ESCREBIEUX (2014-2016). 

Figure 91 : Richesse cumulée apparente lors des prospections pour le projet d’extension du parc éolien de la
PLAINE DE L’ESCREBIEUX (2014-2016)

14.2.3.6. Chiroptères (Mammifères)

L’étude des Chiroptères s’est focalisée sur quatre thèmes principaux par la caractérisation des habitats pour permettre 
d’estimer le type de fréquentation du site d’étude par les Chiroptères et de raisonner en termes de fonctionnalité écologique 
des paysages : 

• la recherche de gîtes potentiels (estivage, mise bas, hibernation) ;
• les habitats de chasse, 
• les zones de transit journalier,
• les axes de migration (ou de swarming automnal).

Des sessions d’écoutes nocturnes ont été réalisées au sein de la zone d’étude, à l’aide d’un détecteur d’ultrasons (Pettersson 
D240x et  D940 couplé à un enregistreur numérique) et a permis, après analyse des enregistrements, d’identifier les espèces 
ou les familles de Chiroptères présentes en chasse ou en transit sur la zone d’étude. 

Principalement, deux techniques ont été utilisées pour cet inventaire acoustique : les points d’écoute (sur un même point 
fixe) et les transects (écoute et enregistrement des émissions d’ultrasons en avançant entre 2 points d’écoute). 

En complément, ponctuellement un système d’enregistreur passif des Chiroptères a été utilisé pour vérifier l’activité nocturne 
en continu en altitude.

Cette technique est à réserver aux expertises écologiques approfondies ou à la recherche d’espèces particulières, par 
exemple dans le cadre d’un programme de suivi des effets d’un parc éolien. 

Cette technique a été utilisée en période de migration dans le cadre de l’expertise écologique du projet éolien.

Enfin, pour se représenter le cortège d’espèces de Chauves-souris susceptibles d’être présentes aux abords de la zone de 
projet, nous avons aussi procédé à une consultation des bases de données naturalistes existantes.

En effet, dans la mesure où certaines espèces parcourent plus de 20 km par nuit et où certaines vont chasser parfois à 40 km 
de leur colonie, le rayon considéré a été adapté en fonction de ces paramètres.

météorologiques.

14.2.3.4. Reptiles

La période la plus favorable pour inventorier les Reptiles reste sans conteste la période de reproduction, centrée 
principalement sur le printemps. À cette période, leur présence au niveau des lisères, des touffes de végétation, des sites 
d’insolation et leurs comportements reproducteurs augmentent alors les chances de contact. Les inventaires ont donc été 
principalement réalisés à ce moment de l’année.

L’écologue s’est déplacé de façon semi-aléatoire dans la zone d’étude en privilégiant les zones jugées les plus favorables à 
l’observation de Reptiles (lisières, talus, tas de gravats, souches, pierres plates, touffes de végétation, bords de chemin…). 
Les individus sont alors soit observés en thermorégulation ou en chasse, soit sont dérangés par l’observateur. De même, une 
inspection minutieuse sur et sous les pierres (ou autres débris) et des moindres anfractuosités a également été réalisée afin 
de détecter les espèces en gîte. 

De plus, certaines espèces étant très farouches et donc difficiles à observer, les zones potentielles d’insolation ont été 
scrutées à distance à l’aide de jumelles. Enfin, une recherche d’indices de présence de reptiles (cadavres, mues, fécès, etc.) a 
également été réalisée.

Les journées de prospection réparties sur la période 2014 – 2016 ont permis d’échantillonner toutes les saisons 
du cycle biologique annuel, toutes les périodes du rythme nycthéméral et quasiment toutes les conditions 
météorologiques.

14.2.3.5. Oiseaux

La période de passage a été optimale et a permis d’inventorier toutes les phases du cycle biologique annuel. Les inventaires 
ont même porté sur plusieurs cycles annuels successifs (cycle pluriannuel).

Lors de chaque prospection, l’intégralité de la zone d’étude rapprochée a été prospectée. Un parcours aléatoire ou 
systématique d’échantillonnage a été mené dans les périmètres éloigné et intermédiaire.

Les zones d’étude ont été prospectées à toutes les saisons et à toutes les heures du jour et de la nuit. Les prospections ont 
consisté en la recherche de tout contact sonore ou visuel, et en particulier des espèces à enjeu présentes dans la zone de 
projet. 

Les premières heures de la journée ont été mises à profit afin d’inventorier les Passereaux, tandis que le reste de la journée a 
été utilisé pour inventorier les rapaces, les espèces macro-insectivores, les Ardéidés et autres oiseaux en alimentation, etc. 

Enfin, une recherche d’indices indirects de présence d’Oiseaux (cadavres, plumées, fientes, pelotes, mues, etc.) a également 
été réalisée.

Des prospections crépusculaires et nocturnes ont été effectuées afin d’inventorier les espèces actives au crépuscule 
(Oedicnème criard, rapaces, migrateurs) et durant la nuit (rapaces nocturnes, migrations,…). 

Les journées de prospection réparties sur la période 2014 – 2016 ont permis d’échantillonner toutes les saisons du cycle 
biologique annuel, toutes les périodes du rythme nycthéméral et quasiment toutes les conditions météorologiques.

La richesse cumulée apparente (Scum) est utilisée comme moyen de mesurer la richesse d’un peuplement nicheur ou d’une 
population semi fermée (FERRY, 1974 ; RAEVEL, 1986 ; HUSTINGS & al., 1989).

Les courbes d’accumulation obtenues pour l’avifaune sur le site du projet d’extension du parc éolien de la PLAINE DE 
L’ESCREBIEUX traduisent une bonne pression d’échantillonnage tant sur le site d’implantation et le périmètre d’étude proche 
(données de terrain uniquement, courbe bleue) que sur le périmètre d’étude éloigné (terrain et données de la littérature ; 
courbe rose).
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Les journées de prospection réparties sur la période 2014 – 2016 ont permis d’échantillonner toutes les saisons du cycle 
biologique annuel, toutes les périodes du rythme nycthéméral et quasiment toutes les conditions météorologiques.

Les courbes d’accumulation obtenues pour les Chiroptères sur le site du projet d’extension du parc éolien traduisent une 
bonne pression d’échantillonnage tant sur le site d’implantation et le périmètre d’étude proche (données de terrain 
uniquement, courbe bleue) que sur le périmètre d’étude éloigné (terrain et données de la littérature ; courbe rose).

Cf. Figure 92
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Richesse cumulée apparente lors des prospections pour le projet d’extension du parc éolien de la 
PLAINE DE L’ESCREBIEUX (2014-2016). 

13.2.3.7. Mammifères (autres que les Chiroptères)

Parmi les Mammifères, seul le volet relatif aux Chiroptères (chauves-souris) a été approfondi. Les autres 
espèces, dont aucune espèce à enjeu n’est potentiellement présente dans le secteur à l’étude, n’ont pas fait 
l’objet de prospections approfondies.  

Cependant, lors des passages effectués par les experts, les observations directes et les indices de présence 
(poils, fécès, coulées, terriers, traces, etc.) ont été systématiquement localisés et décrits.  

Les journées de prospection réparties sur la période 2014 – 2016 ont permis d’échantillonner toutes les 
saisons du cycle biologique annuel, toutes les périodes du rythme nycthéméral et quasiment toutes les 
conditions météorologiques. 

Figure 92 : Richesse cumulée lors des prospections pour le projet d’extension 
     du parc éolien de la Plaine de l’Escrebieux (2014-2016)

14.2.3.7. Mammifères (autres que les Chiroptères)

Parmi les Mammifères, seul le volet relatif aux Chiroptères (chauves-souris) a été approfondi. Les autres espèces, dont aucune 
espèce à enjeu n’est potentiellement présente dans le secteur à l’étude, n’ont pas fait l’objet de prospections approfondies. 

Cependant, lors des passages effectués par les experts, les observations directes et les indices de présence (poils, fécès, 
coulées, terriers, traces, etc.) ont été systématiquement localisés et décrits. 

Les journées de prospection réparties sur la période 2014 – 2016 ont permis d’échantillonner toutes les saisons 
du cycle biologique annuel, toutes les périodes du rythme nycthéméral et quasiment toutes les conditions 
météorologiques.
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15.1. Bureau d’études ECOTERA Développement
Le bureau d’études ECOTERA Développement a réalisé l’ensemble du développement de ce projet pour le compte de la 
société Les Vents de l’Est Artois s.a.s.

ECOTERA Développement est spécialisée dans le développement des projets d’implantation d’éoliennes en régions Nord Pas-
de-Calais et Picardie, ce qui comprend en particulier :

 la prospection de sites éoliens avec vérification des possibilités de raccordement au réseau électrique, des servitudes 
et contraintes techniques et réglementaires,

 le contact et l’accord des élus locaux, des propriétaires et exploitants des parcelles agricoles,

 l’information de la population locale et concertation,

 la concertation avec les services de l’Etat,

 la réalisation en interne ou en sous-traitance des études d’impact sur l’environnement (études paysagère, 
acoustique, écologique...),

 la réalisation des dossiers de demandes de permis de construire,

 la réalisation des demandes d’autorisation au titre des ICPE (Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement),

 la réalisation des dossiers de demandes de contrat de rachat de l’électricité,

 la réalisation des dossiers de demandes d’autorisation pour le raccordement technique souterrain du parc éolien.

15.2. Coordination et réalisation de l’étude
Le bureau d’études ECOTERA Développement a supervisé la réalisation de cette étude d’impact et assuré la coordination 
entre les différentes expertises.

Des sociétés spécialisées et indépendantes ont en effet été chargées d’étudier les domaines sur lesquels l’activité éolienne 
est susceptible de produire des impacts.

Etude d’impact paysagère Expertise écologique Etude acoustique

Airele
Groupe Auddicé
ZAC du Chevalement
5 rue des Molettes
59286 Roost-Warendin

O2 Environnement
La Combe Basse
24620 LES EYZIES DE TAYAC

Acapella
Agence VENATHEC NORD
112 rue des Coquelicots
59000 LILLE

Les effets du projet mis en évidence sont pris en compte et des mesures sont proposées afin de les minimiser.

Le dossier en présence respecte, dans le fond et la forme, les exigences du Code de l’Environnement, définissant le 
cadre réglementaire de l’étude d’impact.

15.3. Rédacteurs ECOTERA Développement
La rédaction de l’étude, les cartes et plans, ainsi que les photomontages du volet paysager, ont été réalisés par :

 Marie-Pauline LE BERRE, chargée d’études ECOTERA Développement, depuis Mai 2015 
Ingénieur Environnement, spécialisée dans les énergies renouvelables (2014)

Diplôme d’Ingénerie -ENSIATE à Bois-Colombes
- Dossiers réglementaires (permis de construire, autorisation d’exploiter ICPE) dans le domaine de l’éolien
- Coordination avec les bureaux d’études spécialisés (écologues, paysagistes, acousticiens)
- Réalisation de plans, cartes et photomontages

Expériences précédentes

SODEXO Entreprise, 2012 :
- Apprentie HQE pour la mise en place d’une démarche environnementale des bâtiments tertiaires 

Nordex, 2013  :
-Stage de fin d’étude en tant que Chef de projet éolien 

Web Energie du Vent, 2014:
-Stage de fin d’étude en tant que Chef de projet éolien 
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15.5. Auteurs de l’expertise écologique
Expertise écologique de O2 Environnement

Les prospections de terrain, l’analyse bibliographique, la rédaction de l’étude, l’analyse de l’état initial et la cartographie 
écologique (sauf celles réalisées par ECOTERA Développement) ont été réalisées par :

  Pascal RAEVEL, directeur O2 Environnement
- Ingénieur-écologue & consultant en environnement depuis 1983
- DEA Analyse des risques naturels, Université de Lille, 1987

 Serge DEROO, expert naturaliste, 
- collaborateur scientifique du Muséum national d’Histoire naturelle (écologie générale, milieux aquatiques dulçaquicoles 
et marins, Invertébrés, Vertébrés), chargé de mission O2 Environnement.

 Georges BEAL, expert naturaliste, 
- scientifique bénévole auprès du Muséum national d’Histoire naturelle (écologie générale, plantes et habitats naturels, 
Invertébrés, Vertébrés), 
- chargé de mission O2 Environnement depuis 1995.

  Xavier CUCHERAT, expert naturaliste, 
- naturaliste, entomologue & botaniste (Invertébrés, Vertébrés, Plantes, habitats naturels, Amphibiens, Reptiles, Oiseaux), 
- chargé de mission O2 Environnement depuis 2004.

15.4. Auteurs de l’étude de bruit
Etude de bruit de Acapella

 Rémi Vanlaecke, ingénieur acousticien, Acapella

Ingénieur acousticien ISEN Lille

Master II spécialité Ingénierie Acoustique option Acoustique Architectural de l’université Paris VI

Expérience

En poste depuis février 2012 au sein du bureau d’études Acapella

- Réalisation de missions d’acoustique du bâtiment, de missions d’acoustique environnementale

- En charge de missions de surveillance acoustique de chantier

Participation à l’étude

- Réalisation des mesures

- Comparaison méthode NFS 31-114 et validation

- Rédaction du rapport et analyse
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Conclusion générale

La croissance de nos sociétés modernes exerce une pression de plus en plus importante sur l’environnement. 

Si rien n’est fait pour en réduire l’impact, la pollution des eaux, des sols et de l’air, ainsi que le réchauffement climatique, 
rendront notre environnement de moins en moins propice au développement de l’Humanité. Les catastrophes 
et bouleversements écologiques observés depuis le début du XXe siècle et l’épuisement prévu et inéluctable des 
ressources fossiles (actuellement moteurs de notre économie), sont autant d’avertissements à ne pas ignorer.

Là est notre défi : promouvoir un développement durable de notre société.

Le projet éolien d’Extension Plaine d’Escrebieux s’inscrit dans une telle démarche.
Ainsi l’exploitation d’une énergie renouvelable propre, comme l’énergie éolienne, cumule plusieurs avantages 
essentiels dans le contexte actuel :

 elle n’induit aucune pollution, que ce soit de l’air,  du sol, ou de l’eau
 elle participe à la lutte contre le réchauffement climatique
 c’est une alternative à l’épuisement des ressources fossiles (pétrole, gaz, charbon) et de minerais (uranium).

Avec 4 éoliennes de 3,2 MW, la production électrique annuelle du parc éolien d’Extension Plaine d’Escrebieux 
permettra de couvrir les besoins de 7 741 habitants.

Sur la base d’une analyse de cycle de vie (remboursement de la dette énergétique en une année d’exploitation 
maximum), ce projet permettra d’éviter le rejet de 80 200 tonnes de CO2 sur 20 ans en comparaison du pool 
énergétique actuel de la France (indicateurs 2014 du groupe EDF).

Comme toute activité humaine et bien que favorable à la protection de l’environnement, l’implantation d’éoliennes 
génère des impacts sur l’environnement, dont les principaux sont l’impact paysager, les nuisances acoustiques 
potentielles ainsi que l’impact sur la faune et la flore (oiseaux et de chauves-souris essentiellement).

Pour chacun de ces impacts potentiels, des experts ont été consultés. Leurs préconisations permettent au projet 
de respecter les enjeux locaux et la réglementation en vigueur.

CONCLUSION

Conclusion de l’étude de bruit
Etude de bruit de Acapella

Compte tenu de tous les éléments repris dans ce document (situation initiale, émergences calculées, niveaux de bruit 
ambiant mis en jeu, conditions de propagation du bruit, moyens compensatoires envisageables, etc...), nous concluons que 
l’implantation du parc éolien de l’Extension de la Plaine d’Escrebieux peut être compatible avec son environnement.

Nous avons vu que les risques de dépassement des émergences réglementaires étaient globalement très faibles.

Néanmoins, les incertitudes induites dans ce type d’études d’impact (données initiales, mesures, calculs, représentativité) 
peuvent être importantes bien qu’un certain nombre de paramètres soient majorants donc en défaveur du projet. C’est 
pourquoi, seules des mesures acoustiques après installation permettront de s’assurer de la conformité du projet éolien de 
l’Extension de la Plaine d’Escrebieux par rapport à la réglementation.
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Conclusion de l’expertise écologique
Expertise écologique de O2 Environnement

L’expertise écologique réalisée dans le cadre du projet d’extension du parc éolien de la PLAINE DE L’ESCREBIEUX sur les 
communes de Flers-en-Escrebieux (59), Esquerchin (59), Noyelles-Godault (62) et Courcelles-les-Lens (62) a révélé un niveau 
d’intérêt patrimonial et écologique contrasté, globalement très faible pour la flore et les habitats naturels ; plutôt faible 
également pour la faune à l’exception des peuplements d’Oiseaux pour lesquels les enjeux sont considérés comme faibles à 
modérés selon les taxons et les saisons.

Du fait de l’action combinée et ancienne de facteurs anthropiques majeurs tels que les pratiques agricoles intensives et la 
fragmentation de l’espace par les infrastructures de communication (routes, autoroute, voie ferrée à grande vitesse, gazoduc, 
lignes électriques,…), les milieux naturels et leurs composantes biologiques (faune, flore, habitats) ont perdu une grande 
partie de leur biodiversité et de leurs rôles écologiques.

Les milieux naturels et semi-naturels ainsi que le fonctionnement écologique du site d’étude se trouvent donc dégradés et 
dans un état de conservation plutôt défavorable. 

C’est pour ces raisons évidentes que les habitats naturels et la flore du site d’étude se trouvent banalisés et dégradés. 

C’est également le cas pour la plupart des communautés animales qui nécessitent des conditions favorables d’habitats 
naturels pour pouvoir s’implanter ou se maintenir dans un secteur donné.

En revanche, les peuplements d’Oiseaux, par leur mobilité plus grande, ont réussi à maintenir des communautés assez 
remarquables qui exploitent la mosaïque de milieux disponibles : espaces agricoles ouverts au centre de l’aire d’étude, vallées 
alluviales et boisements en périphérie,…

L’étude écologique des milieux naturels a pris place au cours d’un cycle biologique pluriannuel complet, conformément aux 
souhaits du Ministère chargé de l’Environnement. 

Cette expertise écologique peut donc être considérée comme complète et les données biologiques collectées considérées 
comme fiables pour bien évaluer les enjeux et les incidences liés au projet éolien. 

Les enjeux biologiques et écologiques suivants ont été identifiés et définis au cours des différentes périodes d’étude. 

Les méthodes ainsi que les périodes d’étude ont permis une
très bonne prise en compte des enjeux écologiques.

                                                                                                                                                                                                                           

Les protocoles d’étude ont été réalisés en conformité avec les exigences légales en France et en Europe.

Par ailleurs, l’ensemble des méthodes scientifiques reconnues comme règles de l’art ont été appliquées à cette expertise 
écologique. 

Pour les Oiseaux, nous avons adapté, aux conditions écologiques locales et aux enjeux biologiques du projet éolien, les 
méthodes d’inventaire préconisées à l’échelle nationale par la LPO (2004) et le Ministère de l’Environnement et l’ADEME 
(guides 2001 ; 2005 : 2007 ; 2010 ; 2014) ainsi qu’à l’échelle européenne par BIRDLIFE INTERNATIONAL et l’EUROPEAN BIRD 
CENSUS COMMITTEE / EUROPEAN ORNITHOLOGICAL ATLAS COMMITTEE. 

Pour les Chiroptères, nous avons adapté, aux conditions écologiques locales et aux enjeux biologiques du projet éolien, les 
méthodes d’inventaire préconisées à l’échelle nationale par la SFEPM (2006 ; 2012) et le Ministère de l’Environnement (guides 
2001 ; 2005 : 2007 ; 2010 ; 2014) ainsi qu’à l’échelle européenne par le Programme des Nations Unies pour l’Environnement 
(PNUE / EUROBAT, 2008 ; 2012 ; 2015).

Le Guide sur l’application de la réglementation relative aux espèces protégées pour les parcs éoliens terrestres. (MEDDE, mars 
2014) a été suivi et ses préconisations appliquées.

Pour l’évaluation environnementale des incidences sur le réseau Natura 2000, nous avons suivi, en les adaptant au contexte 
ainsi qu’aux conditions écologiques locales et aux enjeux biologiques du projet, les méthodes préconisées par l’Union 
européenne (UE, 2007 et 2011).

Par ailleurs, nous y avons ajouté quatre volets d’analyse spécifique :

- une analyse de la distribution spatiale des Oiseaux au cours des différentes phases du cycle biologique annuel ;

- une analyse pluriannuelle de l’occupation spatio-temporelle des milieux pour les Oiseaux nicheurs les plus remarquables 
(notamment les espèces aux enjeux locaux de conservation élevés, inscrites sur les listes rouges régionales des espèces 
menacées et les espèces de l’Annexe I de la directive Oiseaux 79/409 du 2 avril 1979) ;

- une analyse de la distribution altitudinale des Oiseaux en vol actif, tant migratoire que local, de façon à pouvoir 
appréhender une analyse de risque de mortalité pertinente ;

- et, enfin, une analyse quantitative des peuplements nicheurs, migrateurs et hivernants, permettant tout à la fois de 
qualifier et quantifier les populations avant le projet, d’estimer les risques de mortalité et les risques de perturbation des 
biocoenoses après aménagement.

On a ici adopté un système d’aires d’études emboîtées allant de l’échelle la plus fine, correspondant aux emplacements 
des futures machines et du chantier, jusqu’aux échelles de l’écologie des paysages (écosystèmes, connexions et continuités 
biologiques,…).

Quatre niveaux principaux ont été définis pour s’adapter aux différents types de recensements et d’analyses :

• le site d’implantation correspond à l’emplacement des futures machines ;

• le périmètre d’étude proche comprend le site d’implantation augmenté d’une zone tampon de 1 km ;

• le périmètre d’étude intermédiaire porte sur un rayon de 6 km autour du projet ;

• le périmètre d’étude éloigné porte sur un rayon de 20 km autour du projet.

  Aucune limite méthodologique évoquée dans cette expertise écologique n’est en mesure de nuire de façon significative à une 
bonne appréhension des milieux et des enjeux liés au projet éolien.

À l’issue d’un cycle biologique pluriannuel, on peut donc considérer l’inventaire écologique du site concerné par le projet de parc 
éolien D’EXTENSION DE LA PLAINE DE L’ESCREBIEUX comme particulièrement complet pour réaliser une analyse pertinente des 
communautés animales les plus sensibles aux risques éoliens et des enjeux biologiques et écologiques liés au projet.

CONCLUSION
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Le projet éolien n’affecte pas le périmètre, la qualité biologique ou le fonctionnement écologique des zonages 
environnementaux                                                                                                                                                                                                                           

                                                                                                                                                                                                                           

Les services de l’État, et notamment les DREAL, ont défini de nombreux zonages environnementaux sur des secteurs 
considérés comme remarquables à l’échelle régionale pour la conservation du patrimoine naturel.

Au sein de l’aire d’étude rapprochée, on ne recense toutefois aucun zonage environnemental. 

En revanche, plusieurs zones d’inventaire, de gestion ou de protection sont présentes dans les périmètres d’étude élargis. 

Le projet éolien n’interfère pas avec les stratégies nationales et régionales d’aménagement du territoire ; ni avec la Stratégie 
de création d’aires protégées terrestres métropolitaines (SCAP).

Le projet éolien n’aura pas non plus d’incidences sur les politiques publiques de conservation de la biodiversité aux échelles 
européenne, nationale et régionale.

 Ces zonages environnementaux ne sont pas situés à proximité immédiate des sites d’implantation des éoliennes (le périmètre 
proche n’est pas concerné).

 L’absence de zonages environnementaux dans le site d’implantation et périmètre d’étude proche constitue assurément un point 
positif pour le projet éolien.
 L’absence de zonages environnementaux a été actée par les SRCAE de Picardie et du Nord – Pas-de-Calais en validant le secteur 
d’étude comme favorable aux projets éoliens.

 De plus, cette étude a permis de démontrer que les sites remarquables inclus dans les périmètres d’étude éloignés ne seront pas 
impactés sur le plan écologique par le projet éolien

L’évaluation environnementale des incidences écologiques a montré 
la compatibilité du projet avec le réseau Natura 2000.                                                                                                                                                                                                                           

                                                                                                                                                                                                                           

L’évaluation environnementale des incidences écologiques sur le réseau Natura 2000 (voir le dossier d’incidences Natura 2000 
spécifique) a permis de statuer, de manière conclusive, sur l’absence d’effets négatifs du projet d’extension du parc éolien de 
la PLAINE DE L’ESCREBIEUX sur les périmètres des sites Natura 2000, sur les espèces et habitats d’espèces qui ont conduit à 
leur intégration au réseau de sites de conservation du patrimoine naturel remarquable européen.
L’évaluation des incidences Natura 2000 a été menée selon les méthodes préconisées par le Ministère de l’environnement et 
l’Union européenne (UE). 

Par ailleurs, l’appréciation du cumul des incidences du projet de parc éolien avec les effets d’autres projets en cours ou déjà 
réalisés a également été effectuée. 

Aucune des espèces recensées dans les ZPS prises en compte dans ce dossier n’est susceptible d’être affectée de manière 
significative par le projet d’extension du parc éolien de la PLAINE DE L’ESCREBIEUX.

Sept espèces sont présentes à la fois dans les ZPS et sur le site de projet.
Il s’agit des espèces suivantes : Bondrée apivore (Pernis apivorus), Busard des roseaux (Circus aeruginosus), Faucon pèlerin 
(Falco peregrinus), Pluvier doré (Pluvialis apricaria), Mouette mélanocéphale (Larus melanocephalus), Hibou des marais (Asio 
flammeus) et Alouette lulu (Lullula arborea).
Les échanges biologiques entre le site de projet et les ZPS sont généralement faibles et irréguliers.
L’importance des effets potentiels du projet est jugée très limitée pour la majorité des espèces, limitée pour le Pluvier doré et 
le Busard des roseaux et modéré pour le Faucon pèlerin. 
Toutes les incidences potentielles sont considérées comme non significatives sur la conservation des populations et des 
habitats d’espèces.
Le projet éolien s’avère donc être compatible avec la conservation des espèces, des habitats d’espèces et des habitats 
naturels des différents sites du réseau Natura 2000 les plus proches de la zone de projet.

 Le projet éolien est donc jugé compatible avec la conservation du réseau Natura 2000 et la réglementation européenne.

 Sur cette base, il est donc proposé aux services de l’État, instructeurs des démarches d’évaluation Natura 2000, de valider la 
faisabilité du projet éolien vis-à-vis de la réglementation française et européenne concernant la conservation du réseau Natura 
2000.

Les principes du SRCE ont été respectés. Le projet éolien ne remet pas en question les cœurs de nature et les zones de 
connexion biologique identifiées dans le SRCE.

                                                                                                                                                                                                                           

Dans l’analyse des impacts des projets éoliens, les principaux enjeux écologiques identifiés concernent les Oiseaux et les 
Chiroptères. Les Schémas régionaux de cohérence écologique (SRCE) de Picardie et du Nord – Pas-de-Calais précisent qu’il 
ne faut pas oublier des effets possibles au niveau local sur d’autres espèces faunistiques ou floristiques occasionnés par les 
travaux
Les SRCE établissent également que, afin de limiter le recours aux énergies fossiles génératrices de gaz à effet de serre et 
qui finiront par s’épuiser (hydrocarbures, charbon…), le développement des énergies renouvelables est un enjeu majeur du 
développement durable de nos sociétés. 
Il pose également que la région est peu propice à la production d’hydro-électricité, du fait d’un relief peu prononcé. En 
revanche, le potentiel éolien y est considérable, ce qui la place parmi les plus grandes régions productrices d’énergie 
éolienne. 
Les SRCE précisent que l’essor de ces énergies doit toutefois respecter au mieux les continuités écologiques. 
Par exemple, il convient de prendre en compte les déplacements et les stationnements des Oiseaux et des Chiroptères en 
amont des projets éoliens afin d’éviter que ces installations ne créent des pertes d’habitat trop importantes ou des obstacles 
sur des trajets de migration. 
L’ensemble de ces préconisations ont été respectées.
Par ailleurs, les SRCE ont défini quelles étaient les connexions écologiques et les cœurs de nature à conserver dans la région.
Le projet éolien n’interfère pas avec les zones à enjeux majeurs définies dans les SRCE, ni au titre des cœurs de nature 
(réservoirs de biodiversité), ni au titre des connexions biologiques (corridors écologiques). 

 Le fait que le projet éolien ne prenne pas place dans des secteurs avec des enjeux écologiques majeurs définis à l’échelle régionale 
par les SRCE constitue un élément très positif. 

 Les effets potentiels du projet éolien sont donc réduits et n’affecteront pas d’espaces importants pour la conservation ou la 
connexion écologique des espaces naturels à l’échelle régionale dans la Trame verte et bleue des SRCE.

Le projet d’extension du parc éolien de la PLAINE DE L’ESCREBIEUX ne remet pas en question les équilibres écologiques 
locaux ou régionaux.                                                                                                                                                                                                                           

                                                                                                                                                                                                                           

Les services de l’État, et notamment la DREAL, ont défini à l’échelle régionale des schémas d’aménagement  ou de 
planification (SRCAE, SRE, SRADT, SRCE, ORGFH, TVB, Schéma régional du patrimoine naturel).
Le projet éolien n’interfère pas avec ces stratégies régionales d’aménagement du territoire et de conservation de la 
biodiversité et a intégré les contraintes et prescriptions qui en émanent.

 Le projet éolien est donc jugé compatible avec les politiques régionales d’aménagement, de planification et de la conservation de 
la biodiversité.

Le projet de parc éolien n’est pas situé dans des zones à dominante humide (ZDH) et n’affectera pas le fonctionnement et 
la qualité des zones humides.                                                                                                                                                                                                                           

                                                                                                                                                                                                                           

Le projet éolien n’est pas situé dans une zone à dominante humide (ZDH), ni dans une zone humide identifiée dans le SDAGE 
2016-2021 ou dans un SAGE.

Aucune plante ou habitat naturel des sites d’implantation des éoliennes ne sont caractéristiques des zones humides au sens 
de la circulaire du 18 janvier 2010 relative à la délimitation des zones humides en application des articles L.214-7-1 et R.211-
108 du Code de l’environnement. 

 L’absence de zones humides ou de zones à dominante humide (ZDH) sur les sites d’implantation des machines constitue un point 
positif pour le projet.

 Les chemins d’accès aux éoliennes et aux plateformes techniques seront entretenus par fauche mécanique et aucun produit 
phytosanitaire (pesticide) ne sera épandu, évitant ainsi des risques de pollution du réseau aquatique aérien et souterrain. 

CONCLUSION
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Les habitats naturels du site de projet sont dégradés, fragmentaires et en mauvais état de 
conservation.                                                                                                                                                                                                                           

                                                                                                                                                                                                                           

Principalement pour les raisons exposées précédemment (pression forte et ancienne de l’agriculture industrielle, des 
infrastructures de communication et plus généralement des aménagements anthropiques), les habitats naturels du 
site d’étude se trouvent banalisés et dégradés. La végétation ne présente pas de groupements remarquables à l’échelle 
régionale dans la zone d’implantation des éoliennes car les machines sont toutes situées au sein des étendues de cultures 
intensives. Les milieux naturels et semi-naturels inclus dans l’aire d’étude rapprochée du projet d’extension du parc éolien 
de la PLAINE DE L’ESCREBIEUX ne comportent donc pas d’habitat naturel présentant, ni un réel intérêt écologique, ni une 
grande diversité biologique. Les habitats des cultures ne présentent qu’un faible intérêt patrimonial. Toutefois, bien que les 
éléments écopaysagers relictuels de l’aire d’étude proche ne soient pas d’une grande valeur biologique intrinsèque, ils jouent 
un rôle important dans le fonctionnement écologique du paysage. Ils contribuent également à la diversification des milieux 
du secteur d’étude et renforcent sa valeur paysagère et fonctionnelle.

 Malgré leur relativement faible intérêt biologique et patrimonial intrinsèque, les sites d’implantation des machines seront 
restaurés et remis en état sur le plan écologique après la réalisation des travaux (chemins d’accès, bandes boisées, accotements, 
talus, etc.).

 Un accompagnement écologique sera assuré par un ingénieur - écologue pendant les travaux. Le calage de la période de travaux 
sera réalisé en accord avec les contraintes écologiques mises en évidence au cours du suivi écologique de chantier. Un balisage 
des zones sensibles devra avoir lieu pendant le chantier. Un document spécifique sur la sensibilité de celles-ci et les contraintes 
biologiques à prendre en compte devra être intégré dans le DCE remis aux entreprises en charge du chantier.

La flore du site de projet est globalement banalisée.
                                                                                                                                                                                                                           

Pour les mêmes raisons que celles évoquées pour les habitats naturels, les inventaires menés au sein du périmètre d’étude 
proche ont montré le faible intérêt floristique des sites retenus pour l’implantation des machines. 
Aucune espèce végétale patrimoniale ou protégée n’a été recensée durant les prospections dans le périmètre d’implantation 
des machines, ni sur les zones nécessaires aux phases de chantier. 

 L’absence de plantes remarquables ou protégées sur les sites d’implantation des machines constitue un point positif pour le 
projet.

 Un accompagnement écologique sera toutefois assuré par un ingénieur - écologue pendant les travaux. Un balisage des zones 
sensibles devra avoir lieu pendant le chantier. Un document spécifique sur la sensibilité de celles-ci et les contraintes biologiques à 
prendre en compte devra être intégré dans le DCE remis aux entreprises en charge du chantier.

Des communautés d’Oiseaux relativement banales, quelle que soit la saison, malgré la présence de plusieurs espèces 
menacées.                                                                                                                                                                                                                           

                                                                                                                                                                                                                           

Les vastes cultures en openfield du plateau cultivé possèdent un cortège aviaire spécialisé (peu d’espèces, espèces 
hautement spécialisées, densités faibles adaptées aux ressources alimentaires fluctuantes et à la sécheresse,…) car les niches 
écologiques disponibles sont très particulières. Ces milieux constituent toutefois un agro - écosystème secondaire apprécié 
par plusieurs espèces de grand intérêt patrimonial. L’intérêt avifaunistique réside en effet dans la présence d’un peuplement 
remarquable composé d’Oiseaux adaptés aux milieux ouverts, avec notamment les trois espèces de busards : le Busard des 
roseaux (Circus aeruginosus), le Busard cendré (Circus pygargus) et le Busard Saint-Martin (Circus cyaneus). Le Faucon pèlerin 
(Falco peregrinus) occupe également l’aire d’étude sans y nicher (territoire de chasse occasionnel toute l’année). 

Ces espèces présentent un intérêt à l’échelle régionale (liste rouge), nationale (liste rouge, protection) et européenne 
(inscrites à l’annexe I de la directive Oiseaux 2009/147/CE du 30 novembre 2009) car elles sont jugées menacées dans leur 
aire de distribution. Elles représentent des enjeux relativement forts pour la biodiversité. Les études menées aux Pays-Bas 
ont montré qu’il pouvait y avoir une baisse de densité et une baisse de richesse spécifique dans un rayon de 250 mètres des 
éoliennes en période de nidification. L’implantation du parc éolien ne devrait toutefois pas avoir de conséquences majeures 
sur la conservation des populations concernées du fait des niches écologiques similaires disponibles aux alentours. Par 
ailleurs, les suivis écologiques engagés sur des parcs en fonctionnement en France (Ouest et Rhône-Alpes notamment) et en 
Europe ont montré la faible sensibilité de ces espèces (busards sauf Busard cendré, Oiseaux des milieux agricoles) au risque 

de mortalité et l’adaptabilité de ces espèces aux éoliennes. 

 Les suivis de parcs éoliens, notamment en Allemagne et aux Pays-Bas, ont démontré que la plupart de ces espèces nicheuses sont 
tolérantes et s’habituent à la présence des machines.

 Les niches écologiques des Oiseaux nicheurs remarquables ne seront pas affectées par le projet éolien. 

 Un suivi écologique des populations des espèces d’oiseaux les plus remarquables sera mis en place (busards et autres espèces 
nicheuses patrimoniales des milieux ouverts).

Le projet éolien est situé en dehors des axes migratoires majeurs.
                                                                                                                                                                                                                           

La vallée de la Scarpe et la vallée de l’Escaut, ainsi que leurs affluents, constituent des axes migratoires majeurs de la région 
Hauts de France. Ce sont des corridors écologiques préférentiels utilisés par les Oiseaux migrateurs terrestres (Rapaces, 
Passereaux, Pigeons…) et les oiseaux d’eau (Anatidés, Limicoles, Ardéidés,…).
Le projet est situé sur le plateau en retrait des vallées et en situation d’enclavement écologique par l’urbanisation. Les 
risques d’interférence avec le projet éolien sont donc limités : nous avons pu montrer au cours des investigations, tant en 
période prénuptiale que postnuptiale, que le projet de parc est situé en dehors des axes principaux de concentration des 
déplacements migratoires et locaux. 
Le site de projet est également localisé en dehors des secteurs majeurs du réseau écologique régional identifié dans le 
Schéma régional Climat, Air et Énergie (SRCAE, 2012 ; SRE, 2012 ; SRCE, 2014) (sources : DREAL & Services de l’État).

 Les risques de mortalité directe des Oiseaux en migration active ou en déplacement local sont ici très réduits. 

 Les risques de modification ou de perturbation du fonctionnement écologique des écopaysages et des corridors biologiques sont 
également très limités. 

Le projet éolien n’est pas situé sur des zones d’hivernage majeures pour le Vanneau huppé et le Pluvier doré.
                                                                                                                                                                                                                           

La guilde des Laro-Limicoles, dominée par les Vanneaux huppés (Vanellus vanellus) et les Pluviers dorés (Pluvialis apricaria) et 
les Laridés (mouettes et goélands), occupent les aires d’étude emboîtées du projet éolien en période internuptiale (de juin à 
octobre en halte migratoire ; principalement de novembre à février pour l’hivernage). 

Ces espèces occupent de très vastes surfaces en période internuptiale sur les plateaux artésiens et les plateaux picards. Les 
effectifs dépendent fortement des conditions météorologiques : très nombreux en période de météorologie hivernale douce 
ou en migration, ces espèces quittent la région lors des épisodes froids pour le Sud-Ouest de l’Europe.

Elles font partie d’une guilde plus vaste, dite des Laro-Limicoles, regroupant d’autres Limicoles plus rares (bécassines, courlis, 
chevaliers…), des Lariformes (mouettes et goélands), des Corvidés et des Étourneaux sansonnets.

Elles fonctionnent en méta-population : la population hivernante régionale (forte de plusieurs centaines de milliers 
d’individus) se répartit en sous-groupes locaux. Ces groupes évoluent tant en nombre qu’en occupation spatiale en fonction 
des conditions d’accès aux zones d’alimentation et des dérangements notamment.

Les risques d’interférence avec le projet éolien sont probablement limités : les études menées aux Pays-Bas et dans les Îles 
Britanniques montrent des baisses possibles de densité dans un rayon de 800 mètres autour des éoliennes. 

 Les risques de dérangement et de perte d’habitats d’alimentation sont donc ici réduits. 

 Les Oiseaux peuvent se redistribuer sur les zones de plateaux disponibles aux alentours. 

Un peuplement banalisé de Mammifères sans espèce remarquable. 
                                                                                                                                                                                                                           

Les prospections de terrain n’ont pas mis en évidence la présence d’espèces remarquables de Mammifères. Ici aussi les 
facteurs anthropiques très contraignants (fragmentation des milieux, agriculture industrielle, milieux peu diversifiés, 
fragmentation importante des milieux par les infrastructures anthropiques, habitats naturels très déstructurés…) expliquent 
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cette situation. 

 L’absence de Mammifères remarquables dans le périmètre proche d’implantation des éoliennes constitue un point positif pour le 
projet.

Le site de projet ne recèle pas de cavités, de bâtiments, d’arbres, de zones de chasse ou d’habitats favorables aux 
Chiroptères. Le peuplement est donc très limité et les risques liés aux éoliennes très réduits

                                                                                                                                                                                                                           

Les prospections sur le terrain montrent que la répartition des Chiroptères (Chauves-souris) n’est pas homogène dans 
l’espace. Le site d’implantation est très peu peuplé. Les éoliennes prennent place dans des secteurs cultivés très ouverts, qui 
constituent des espaces peu fréquentés par les Chiroptères. Les grandes cultures ouvertes constituent un désert biologique 
pour les Chiroptères (Observatoire régional de la biodiversité, 2014). Cela confirme les données connues de la littérature 
en dehors du contexte local : les Chauves-souris sont assez étroitement dépendantes des éléments constitutifs de la trame 
écopaysagère (corridors biologiques et paysage en mosaïque). 

De plus, la taille très importante des machines (47,5-164,5 mètres pour la plage de rotation des pales) limite les risques 
d’interactions car les Chauves-souris volent généralement plus bas. Les petits boisements présents dans l’aire de projet 
ne sont pas de taille suffisante pour abriter des populations pérennes de Chiroptères. En revanche, les périmètres d’étude 
intermédiaire et surtout éloigné, avec leurs bocages périphériques aux villages, leurs ripisylves, leurs vallées alluviales, leurs 
zones humides et leurs boisements, possèdent un peuplement nettement plus diversifié et remarquable. 

Ces données de terrain sont confirmées par les données régionales connues qui ne répertorient pas ce secteur parmi les sites 
majeurs ou importants pour les Chauves-souris (Coordination Mammalogique du Nord de la France, 2009 ; SRCAE, 2012 ; 
SRCE, 2014).

Les risques de mortalité des individus ou de perturbation des peuplements par les éoliennes sont donc limités. 
Par conséquent, les Chiroptères constituent donc un enjeu très réduit sur le site du projet d’extension du parc éolien de la 
PLAINE DE L’ESCREBIEUX. 

Pour les différentes raisons évoquées dans cette expertise, et compte tenu de l’occupation spatiale mise en évidence, il nous 
apparaît très probable que le projet éolien aura un impact très réduit sur les Chiroptères. 

 Compte tenu des enjeux réduits sur ce groupe, mais du fait de la forte sensibilité des Chiroptères aux parcs éoliens, nous 
proposons de mettre en place un suivi pendant le chantier et enfin, une étude après la mise en exploitation. Ce suivi biologique 
s’avère nécessaire pour bien appréhender les réactions de ce groupe animal, à la fois très menacé et très sensible aux 
aménagements et perturbations. 

 Ce programme d’étude permettra de définir s’il est nécessaire de restaurer et de développer la trame écopaysagère des haies et 
talus boisés de manière à renforcer le rôle de corridor biologique de ces éléments (voir chapitre sur les mesures d’accompagnement 
du projet) et ainsi de guider les animaux en dehors des zones potentiellement dangereuses. Ces aménagements devraient être 
réalisés en concertation avec la profession agricole et les acteurs locaux. 

Aucune autre espèce animale menacée n’a été mise en évidence dans la zone d’étude
                                                                                                                                                                                                                          

Les inventaires écologiques ont également couvert d’autres groupes d’espèces potentiellement menacées ou protégées 
(Insectes -Lépidoptères, Odonates, Orthoptères, Coléoptères,…- ; Amphibiens ; Reptiles). 

Aucune espèce menacée ou protégée n’a été mise en évidence dans le site d’implantation du projet éolien.

 L’absence d’autres espèces remarquables ou protégées dans le périmètre proche d’implantation des éoliennes constitue un point 
positif pour le projet.

Les espèces classées gibier sont bien représentées dans la zone d’étude.
                                                                                                                                                                                                                          

Les espèces comme la Perdrix grise (Perdix perdix) et le Lièvre d’Europe (Lepus europaeus) présentent des enjeux importants 
sur le plan cynégétique sur le territoire d’étude. Les espèces classées gibier sont généralement peu sensibles aux projets 
éoliens.

 Le seul effet sur ces espèces est la réduction minime de surfaces propices à leur développement. 

 Les mesures d’accompagnement du projet consisteront à créer des bandes enherbées le long des chemins d’accès aux sites 
d’implantation des éoliennes. 

 Une gestion différenciée respectueuse des abords et des accès aux éoliennes (bandes enherbées) devra être appliquée à ces 
linéaires et favorisa les niches écologiques favorables aux espèces de gibier de plaine

Le rôle écologique important que jouent les milieux naturels ainsi que les micro-éléments écopaysagers seront pris en 
compte dans la phase chantier du projet.

                                                                                                                                                                                                                          

La réalisation des travaux devra tenir compte de leur présence pour les accès, la localisation des installations de chantier ainsi 
que pour établir le calendrier de travaux. 

 Un accompagnement écologique du chantier sera assuré par un ingénieur-écologue pendant toute la période des travaux de 
manière à notamment caler les opérations de travaux sur le calendrier biologique des espèces sensibles. 

 Il conviendra de restaurer et de remettre en état le site sur le plan écologique après la réalisation des travaux (sauf maintien des 
plateformes de grutage et des chemins d’accès aux machines pour entretien et réparation).

 Un balisage des éléments écopaysagers sensibles devra avoir lieu pendant le chantier et un document spécifique, sur la 
sensibilité des milieux naturels et les contraintes biologiques à prendre en compte, devra être intégré dans le DCE remis aux 
entreprises en charge du chantier. 

Le projet d’extension du parc éolien de la PLAINE DE L’ESCREBIEUX ne présente pas de risques d’effets cumulés avec les 
parcs existants ou projetés.

                                                                                                                                                                                                                          

À l’échelle locale de ce secteur de plateau artésien, le faible nombre de projets autorisés ou en cours (4 parcs pour 29 
machines) ne va pas entraîner de risques d’effets cumulés avec le projet d’extension du parc éolien de la PLAINE DE 
L’ESCREBIEUX. 

En effet, compte tenu à la fois de la grande distance qui sépare les projets et de leur isolement sur le plan écologique par 
l’urbanisation et les autres barrières anthropiques, les effets cumulés potentiels sont limités. 

À l’échelle régionale, de plus, le choix de l’implantation du parc éolien dans ce secteur très agricole, très urbanisé et très 
industrialisé à la limite du Bassin minier, validé par le SRCAE, est judicieux sur le plan écologique. En effet, le fait de concentrer 
les activités humaines dans un secteur restreint permet de concentrer les incidences écologiques sur une surface réduite 
d’agrosécosystèmes et de réduire les effets néfastes d’un mitage des écopaysages par les aménagements.
Le projet éolien ne présente par ailleurs pas de risques de synergie avec des aménagements d’une autre nature à proximité.

 Le projet éolien s’inscrit dans un périmètre déjà très fortement perturbé par l’agriculture intensive, les voiries (autoroute 
et routes secondaires), les voies ferrées, les gazoducs et les lignes électriques. Les communautés biologiques sont déjà dans 
un état de dégradation et de perturbation très significatif. Les impacts cumulés du projet éolien seront donc minimes par 
rapport aux perturbations préexistantes. 
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Un programme de mesures écologiques est prévu en accompagnement du projet de parc éolien.
                                                                                                                                                                                                                           

Un suivi des populations nicheuses des espèces d’Oiseaux les plus remarquables (busards & autres espèces patrimoniales des 
milieux ouverts) sera mis en place. Celui-ci définira, le cas échéant, les mesures compensatoires à prendre pour réduire un 
éventuel impact significatif sur ces espèces. 

Par ailleurs, un partenariat financier avec un fonds régional de conservation de la nature (G.O.N. – Groupe Ornithologique 
Nord) sera mis en place pour l’acquisition, la restauration et la gestion de milieux favorables à la biodiversité, notamment les 
busards et le Faucon pèlerin.

Pour le peuplement de Chiroptères, il est proposé un programme de suivi écologique des effets du projet sur le peuplement 
et une étude de mortalité, afin de vérifier si des Chiroptères subissent éventuellement un taux de collision anormal.

L’aménagement de bandes enherbées et des aménagements légers (plantations limitées de haies basses d’essences 
indigènes d’origine locale pourront prendre place au sein du réseau écologique local de manière à guider les animaux en 
transit dans les zones sans danger de collision entre les parcs éoliens.

Ces éléments seront également favorables aux autres espèces occupant les milieux agricoles et ayant subi un fort déclin ces 
dernières décennies : Caille des blés (Coturnix coturnix), Perdrix grise (Perdix perdix), Invertébrés, plantes messicoles,…

Enfin, un accompagnement écologique du chantier sera assuré par un ingénieur-écologue pendant toute la période 
des travaux. De plus, le site sera remis en état sur le plan écologique après la réalisation des travaux (sauf maintien des 
plateformes de grutage et des chemins d’accès aux machines pour entretien et réparation).

                                                                                                                                                                                                    Conclusion sur les milieux naturels
                                                                                                                                                                                                                           

Les Schémas régionaux de cohérence écologique (SRCE) de Picardie et du Nord – Pas-de-Calais ont identifié les principaux 
risques des parcs éoliens en relation avec les Oiseaux et les Chiroptères. Comme précisé dans les SRCE, l’effort a donc été 
porté sur ces deux groupes sans toutefois oublier des effets possibles au niveau local sur d’autres espèces faunistiques ou 
floristiques occasionnés par les travaux.

Les contraintes biologiques, mises en évidence de manière très détaillée par la présente expertise écologique, et reprises de 
manière synthétique dans cette conclusion, permettent de conclure à la faisabilité du projet d’extension du parc éolien de 
la PLAINE DE L’ESCREBIEUX vis-à-vis de la biodiversité. Toutefois, elles conduisent à étudier très finement les interactions de 
l’aménagement avec les milieux naturels et à intégrer celui-ci au mieux dans son environnement naturel. 

Le choix d’implanter le projet dans une zone très urbanisée et très perturbée sur le plan écologique est stratégique. Il 
minimise les effets cumulés du parc éolien et le mitage des agrosystèmes par les aménagements humains. Cette stratégie est 
validée par les schémas directeurs régionaux (SRE, SRCAE, SRCE, SRADT…). 

Par ailleurs, le projet éolien s’inscrit dans un périmètre déjà très fortement perturbé par l’agriculture intensive, les lignes 
électriques, l’autoroute et les routes, les voies ferrées, les gazoducs, les aménagements anthropiques divers, etc. Les 
communautés biologiques sont déjà dans un état de dégradation et de perturbation très significatif. Les impacts du projet 
éolien seront donc minimes par rapport aux perturbations préexistantes (effets cumulés réduits).
Le fait que les habitats naturels soient banalisés et dégradés constitue un point très favorable à l’implantation des éoliennes 
sur les sites retenus. 

Le site de projet est localisé sur une zone d’hivernage et de stationnement migratoire d’importance faible pour la 
guilde des Laro-Limicoles, notamment le Vanneau huppé et le Pluvier doré. Ces espèces occupent les aires d’étude 
emboîtées du projet éolien en période internuptiale en effectifs réduits par rapport aux méta populations régionales. 
Les risques d’interférence avec le projet éolien sont donc limités.

Aucune contrainte majeure pour la biodiversité n’est à attendre dans le cadre de ce projet d’aménagement si pendant 
la phase de travaux, le maître d’ouvrage et ses maîtres d’œuvre prennent en compte les préconisations suivantes :

   les stations des espèces végétales et animales remarquables devront être identifiées et balisées pendant le 
chantier ;

   le calendrier de travaux sera adapté et calé sur la phénologie des espèces en présence par un ingénieur - écologue 
dès avant le lancement du chantier (oiseaux nicheurs remarquables notamment) ;

  les habitats naturels relictuels seront évités pour l’implantation des éoliennes et la réalisation des travaux, 
notamment par un balisage permanent au cours du chantier ;

    les milieux seront remis en bon état de fonctionnement écologique après les travaux.

Par ailleurs, les peuplements et populations d’espèces à enjeux de conservation élevés, tant à l’échelle locale que régionale ou 
nationale, ne seront pas affectés par l’implantation du projet éolien.

Des propositions d’accompagnement environnemental de chantier et de suivi écologique après mise en service sont émises 
afin de définir précisément le niveau d’impact résiduel et si un certain nombre de mesures compensatoires devront être mises 
en œuvre. Leur rôle sera de limiter les risques de perturbation et de mortalité des espèces pour lesquelles des enjeux forts ont 
été identifiés (busards et Faucon pèlerin notamment) en fonction de la composition, de la structure et de l’occupation spatiale 
par les espèces d’intérêt patrimonial au moment de la réalisation effective des travaux. 

Aucun équilibre biologique majeur, ni local, ni régional, ne sera perturbé par la mise en place du projet éolien. 

Un programme de mesures écologiques est prévu en accompagnement du projet de parc éolien.

Le présent diagnostic écologique du projet d’extension du parc éolien de la PLAINE DE L’ESCREBIEUX nous 
conduit donc à conclure à sa faisabilité vis-à-vis de la biodiversité et des contraintes écologiques locales, dans sa 
configuration technique (taille et nombre des machines) et géographique (localisation, géométrie,…) actuelle. 
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SIGLES
A noter : cette partie regroupe l’ensemble des sigles potentiellement utilisés dans cette étude.

ADEME :  Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie
AFR :    Association Foncière de Remembrement
AFSSET :  Agence Française de Sécurité Sanitaire de l’Environnement et du Travail
APB :    Arrêté de Protection de Biotope
ANF :    Agence Nationale des Fréquences
ARS :   Agence Régionale de la Santé
   (remplace la DRASS)
AVAP :   Aire de Valorisation de l’Architecture et du Patrimoine 
   (remplace la ZPPAUP)
BRGM :   Bureau des Recherches Géologiques et Minières
CAUE :   Conseil en Architecture Urbanisme et Environnement
CEA :    Commissariat à l’Energie Atomique et aux Energies Alternatives
CEM :    Champ électromagnétique
CET :    Contribution Economique Territoriale
CFE :    Cotisation Foncière des Entreprises
CIRC :    Centre International de Recherche sur le Cancer
COV :    Composés Organiques Volatils
CSA :    Conseil Supérieur de l’Audiovisuel
CVAE :   Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises
DCE :    Dossier de Consultation des Entreprises
DDAE :   Dossier de Demande d’Autorisation d’Exploiter
DDAF :   Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt
DDE :    Direction Départementale de l’Equipement
   (remplacée par la DDT(M))
DDT(M) :  Direction Départementale du Territoire (et de la Mer)
   (remplace la DDE)
DGEMP :  Direction Générale de l’Energie et des Matières Premières
DIREN :   Direction Régionale de l’Environnement
   (remplacée par la DREAL)
DRAC :   Direction des Affaires Culturelles
DRASS :  Direction Régionale des Affaires Sanitaires et Sociales
   (remplacée par l’ARS)
DREAL :  Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement
   (remplace la DIREN et la DRIRE)
DRIRE :   Direction Régionale de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement
   (remplacée par la DREAL)
DTA :   Directive Territoriale d’Aménagement
DTADD : Directive Territoriale d’Aménagement et de Développement Durable
EBC :   Espaces Boisés Classés
EDF :    Electricité de France
EEE :   Espèces exotiques envahissantes
EnR :   Energie Renouvelable
ENEDIS: ENErgie Distribution 
EPCI :    Etablissement Public de Coopération Intercommunale
ErDF :    Electricité Réseau de Distribution de France
EWEA :   European Wind Energy Association

GIEC :    Groupement d’experts Intergouvernemental sur l’Evolution du Climat
GWEC :   Global Wind Energy Council
HAP :    Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques
ICPE :    Installation Classée pour la Protection de l’Environnement
IFER :    Imposition Forfaitaire sur les Entreprises de Réseau
IGN :    Institut Géographique National
kVA :   kilovoltampère, 1kVA = 1 000 VA
kW :    kilowatt, 1 kW = 1 000 W
kWh :    kilowatt-heure
INRS :    Institut National de Recherche et de Sécurité
INSEE :   Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques
MEDD :   Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable
MEDDTL :  Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable, des Transports et du Logement
MEEDDM :  Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du Développement Durable et de la Mer
MW :    mégawatt, 1 MW = 1 000 000 W
MWh :   mégawatt-heure
NGF :    Nivellement Général de la France
OMS :    Organisation Mondiale pour la Santé
ONCFS :  Office Nationale de la Chasse et de la Faune Sauvage
ORGFH : Orientations régionales de gestion de la faune sauvage et de ses habitats naturels
PC :    Permis de construire
PLU :    Plan Local d’Urbanisme
PNUE :  Programme des Nations Unies pour l’Environnement
POS :    Plan d’Occupation des Sols
PPR :    Plan de Prévention des Risques
RTE :    gestionnaire du Réseau de Transport d’Electricité
S3REnR : Schéma Régional de Raccordement au Réseau des Energies Renouvelables
SAGE :   Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux
SCAP :   Stratégie de Création d’Aires Protégées
SCOT :   Schéma de Cohérence Territoriale
SDAGE :  Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux
SDAP :   Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine
SER :    Syndicat des Energies Renouvelables
SIC :    Site d’Intérêt Communautaire
SRADDT : Schéma Régional d’Aménagement et de Développement Durable du Territoire
SRADT :  Schéma Régional d’Aménagement et de Développement du Territoire
SRCAE :  Schéma Régional Climat Air Energie
SRCE :    Schéma Régional de Cohérence Ecologique
SRE :   Schéma Régional Eolien
TDF :    Télédiffusion de France
TVB :   Trame Verte et Bleue
TWh :     térawatt-heure, 1 TWh = 1 000 000 MWh = 1 000 000 000 kWh
ZDE :    Zone de Développement Eolien
ZICO :    Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux
ZNIEFF :  Zone Naturelle d’Intérêts Ecologique, Floristique et Faunistique
ZPPAUP :  Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain et Paysager
   (remplacée par l’AVAP)
ZPS :    Zone de Protection Spéciale
ZSC :    Zone Spéciale de Conservation
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LEXIQUE ÉCOLOGIQUE
Expertise écologique de O2 Environnement

La définition des mots du glossaire (identifiées ci-après par une marque grise) a été réalisée à partir de plusieurs 
ouvrages (et également d’indications personnelles) :

 Dictionnaire de Botanique (BOULLARD, 1999)

 Dictionnaire de la protection de la nature (F. BIORET et al., Ouest France)

 Dictionnaire de l’Ecologie (Albin MICHEL)

 Dictionnaire des Sciences de l’Environnement (S. PARENT - Hatier Ragot)

 Dictionnaire encyclopédique de l’écologie et des sciences de l’environnement (RAMADE, 1993)

 Flore vasculaire de Basse-Normandie (PROVOST, 1998)

 Guide illustré de l’écologie (B. FISCHESSER – M.-F. DUPUIS-TATE - Éditions de la Martinière)

 Inventaire de la flore vasculaire du Nord-Pas-de-Calais (Ptéridophytes et Spermatophytes) : raretés, protections, menaces et 
statuts (BOULLET & al., 1999)

 Nouvelle Flore de la Belgique, du Grand-Duché du Luxembourg, du Nord de la France et des Régions voisines (LAMBINON & 
al., 1992)

A noter que l’étude des incidences Natura 2000 contient également un lexique écologique définissant les termes 
employés dans ce dossier.

Cf. Partie n°B-3c du Dossier de Demande d’Autorisation Unique - Etude des incidences Natura 2000

Cependant, certains termes (et leurs définitions) de l’étude des incidences Natura 2000 sont repris ici (termes identifiés 
par une marque bleue), car ils sont également repris dans le corps de l’étude d’impact. Pour ces termes particuliers, les 
sources sont identifiées comme suit :

(1) Les définitions ainsi marquées correspondent aux termes de l’article 1 de la Directive Habitats 92/43/CEE du 21 mai 
1992 et sont donc appliquées systématiquement dans le cadre de l’évaluation environnementale des incidences écologiques.

(2) Définitions complémentaires en droit administratif français utilisés dans les évaluations environnementales

 Abiotique : caractérise les facteurs physiques et chimiques d’un milieu (climat, nature du sol et du sous-sol, topographie, 
etc.).

 Aire d’étude (2) : Trois aires d’étude sont possibles par composante environnementale (milieu naturel, paysage, 
énergie…) :

- implantation potentielle du projet/plan/programme
- zone d’influence directe du projet/plan/programme
- zone d’effets éloignés et induits.

 Arrêté préfectoral de protection de biotope (APPB) (2) : Il vise à prévenir la disparition d’espèces protégées.

 Adventice : se dit d’une plante étrangère (originaire d’une région située en dehors du territoire étudié), qui apparaît 
sporadiquement dans ce territoire, à la suite d’une introduction fortuite, et qui ne persiste que peu de temps dans ses 
stations.

 Autorisation / déclaration (2) : Procédure administrative d’instruction d’un projet soumis par un maître d’ouvrage et 
déterminée en fonction des caractéristiques du projet et de la nomenclature à laquelle il se rapporte.
 Autorité environnementale (2) : Il s’agit de l’autorité compétente en matière d’environnement.

 Biocœnose : ensemble des êtres vivants (micro-organismes, plantes, animaux) qui peuplent un biotope.

 Biodiversité (2) : Variabilité des organismes vivants de toute origine y compris, entre autres, les écosystèmes terrestres, 
marins et autres écosystèmes aquatiques et les complexes écologiques dont ils font partie; cela comprend la diversité au sein 

des espèces, entre espèces ainsi que celle des écosystèmes (source : Convention sur la diversité biologique).

 Biodiversité générale (2) : Biodiversité n’ayant pas de valeur intrinsèque identifiée comme telle mais qui, par l’abondance 
et les multiples interactions entre ses entités, contribue à des degrés divers au fonctionnement des écosystèmes et à la 
production des services qu’y trouvent nos sociétés (source : Centre d’Analyse Stratégique).

 Biodiversité remarquable (2) : Biodiversité correspondant à des entités (des gènes, des espèces, des habitats, des 
paysages) que la société a identifiées comme ayant une valeur intrinsèque et fondée principalement sur d’autres valeurs 
qu’économiques (source : Centre d’Analyse Stratégique).

 Biotique : caractérise les facteurs écologiques mettant en jeu des êtres vivants (prédation, parasitisme, compétition, etc.).

 Biotope : milieu de vie caractérisé par des conditions physico-chimiques (eau, air, sol, microclimat, ...) qui conditionnent la 
présence des populations animales et végétales.

 Bisannuel(le) : se dit d’une plante qui effectue son cycle de vie en deux ans. Elle développe son appareil végétatif la 
première année et fleurit la seconde.

 Calcicole : se dit d’une espèce qui végète exclusivement sur des substrats contenant du calcaire.

 Climax : stade terminal d’évolution d’un milieu

 Communauté : ensemble des espèces d’un site (synonyme de peuplement).

 Compétition : désigne le phénomène de concurrence entre individus d’une même espèce ou d’espèces différentes pour 
l’accès à une ressource naturelle présente dans le milieu et qu’ils exploitent de façon simultanée.

 Conseil National de la Protection de la Nature (CNPN) (2) : Il est chargé d’étudier et de donner un avis sur les textes 
législatifs ou réglementaires concernant la préservation des espèces et des espaces naturels ainsi que certains dossiers 
comme les demande de dérogation.

 Conservation (1) : Ensemble de mesures requises pour maintenir ou rétablir les habitats naturels et les populations 
d’espèces de faune et de flore sauvages dans un état favorable.

 Continuités écologiques (2) : Routes naturelles que pourront emprunter la faune et la flore sauvages pour communiquer 
et échanger entre noyaux ou coeurs de biodiversité. Voir trame verte et bleue et schéma régional de cohérence écologique 
(SRCE).

 Corridor écologique (2) : Axes de communication biologique, plus ou moins larges, continus ou non, empruntés par la 
faune et la flore, qui relient les réservoirs de biodiversité. Aussi appelés continuités. Voir trame verte et bleue.

 CORINE biotope (2) : Typologie européenne d’habitats. Voir phytosociologie.

 CSRPN : Conseil scientifique régional du patrimoine naturel (2). Cette instance régionale est constituée de spécialistes 
désignés intuitu personae pour apporter leur compétence scientifique ou d’expert sur les enjeux écologiques de la région. 
Le CSRPN peut être saisi, pour avis par le Préfet de Région, par le Président du Conseil Régional, ou en auto-saisine, sur toute 
question relative à l’inventaire et à la conservation du patrimoine naturel de la région.

 Écologie : science qui s’attache à l’étude des milieux où vivent et se reproduisent les êtres vivants, ainsi qu’aux rapports 
que les espèces vivantes entretiennent avec leur milieu. À ne pas confondre avec le mot suivant. L’écologue est un 
scientifique qui pratique l’écologie.

 Écosystème : système fonctionnel intégrant une communauté d’êtres vivants (ou biocœnose) et leur milieu physico-
chimique (ou biotope). “ .../...Ensemble des structures relationnelles qui lient les êtres vivants entre eux et à leur 
environnement inorganique .../... ” (Ellenberg, 1973).

 Écotone : l’écotone marque la limite et la transition entre deux écosystèmes dont il se différencie par ses propres 
caractéristiques écologiques. Il est caractérisé par une diversité et une richesse spécifique plus importante que celles de 
chacune des communautés qu’il sépare car on y rencontre des constituants des biocœnoses situées de part et d’autre de ce 
dernier ainsi que des espèces qui lui sont strictement inféodées.
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 Édaphique : qui est propre aux sols

 Effets ≠ impacts (2) : Les termes « effet » et « impact » n’ont pas la même signification. L’effet décrit la conséquence 
objective du projet sur l’environnement : par exemple, une éolienne émettra un niveau sonore de 36 dB(A) à une distance de 
500 mètres. L’impact est la transposition de cette conséquence sur une échelle de valeurs : l’impact  sonore de l’éolienne sera 
fort si des riverains se situent à proximité immédiate des éoliennes, il sera faible si les riverains sont éloignés (source guide 
Étude d’impact des éoliennes – 2010).

 Effets cumulés (2) : Impacts d’un projet cumulés avec les impacts d’autres projets. Somme des effets conjugués de 
plusieurs projets compris dans un même territoire, qui permet d’évaluer les impacts à une échelle qui correspond le plus 
souvent au fonctionnement écologique des différentes entités du patrimoine naturel (source : guide carrière – DREAL PACA). A 
distinguer des impacts cumulés.

 Effets directs / indirects (2) : L’étude d’impact ne doit pas se limiter aux seuls effets directement attribuables aux 
aménagements projetés. Elle doit aussi tenir compte des effets indirects, notamment ceux qui résultent d’autres 
interventions induites par la réalisation des aménagements. Ces effets indirects sont généralement différés dans le temps et 
peuvent être éloignés du lieu d’implantation de l’éolienne (source : guide Étude d’impact des éoliennes – 2010).

 Effets induits (2) : Les effets induits sont ceux qui ne sont pas liés directement au projet mais en découlent : il s’agit 
par exemple de l’augmentation de la fréquentation du site par le public qui engendre un dérangement de la faune ou un 
piétinement accru des milieux naturels remarquables alentours, et ce même si la conception du projet les a préservés (source 
guide Étude d’impact des éoliennes – 2010).

 Effets positifs (2) : Les projets sont à l’origine d’effets positifs sur la pollution globale (émissions de gaz à effet de serre 
évitées, déchets radioactifs évités), ou encore sur le développement local. L’étude d’impact qui vise à informer le public peut 
mentionner ces effets positifs globaux de l’énergie éolienne tout en veillant à centrer le propos sur le projet en cours (source : 
guide Étude d’impact des éoliennes – 2010).

 Effets temporaires / permanents (2) : Les effets temporaires disparaissent dans le temps et sont pour leur plus grande 
part liés à la phase de réalisation de travaux de construction et de démantèlement : nuisances de chantier, circulation des 
camions, bruit, poussières, odeurs, pollutions, vibrations, dérangement de la faune, destruction de la flore sous une zone de 
stockage provisoire du matériel et des engins, etc.
Les effets permanents ne disparaissent pas tout au long de la vie du projet, par exemple la visibilité, les effets sur l’avifaune 
ou les chiroptères, le bruit, les effets d’ombre portée, etc. Il s’agit également d’effets de longue durée dus au changement de 
destination du site : compactage du sol, démolition de murets ou talus, abattage d’arbres ou de haies bocagères, apparition 
de plantes adventices, etc. (source : guide Étude d’impact des éoliennes – 2010).

 Effets transfrontaliers (2) : L’environnement d’un projet n’a pas de frontière. Les effets du projet doivent donc aussi 
être analysés sur les territoires frontaliers, qu’il s’agisse d’effets sur le paysage, le milieu naturel ou humain. Il revient aux 
autorités françaises l’initiative de saisir le pays frontalier concerné et de lui fournir, si celui-ci le souhaite, tous les éléments 
lui permettant de consulter son public sur les impacts du projet. D’une manière générale, les éléments de dossier fournis 
aux autorités doivent être suffisants pour apprécier si l’impact est notable et le cas échant pour assurer l’organisation 
de l’enquête publique. Le code de l’environnement prévoit une consultation de l’Etat membre de l’Union Européenne (ou 
de l’Etat signataire de la convention d’Espoo) susceptible d’être impacté. Si le préfet constate que le projet est susceptible 
d’avoir des incidences notables, il notifie l’arrêté d’ouverture de l’enquête publique et transmet un exemplaire du dossier 
d’enquête. Le résumé non technique de l’étude d’impact et l’indication de la façon dont l’enquête publique s’insère dans 
la procédure administrative sont traduits, si nécessaire, dans la langue de l’Etat intéressé, les frais de traduction étant à la 
charge du pétitionnaire ou du maître d’ouvrage. La notification de l’arrêté d’ouverture d’enquête fixe le délai dont disposent 
les autorités de l’Etat frontalier pour manifester leur intention de participer à l’enquête publique. L’enquête publique ne 
peut commencer avant l’expiration de ce délai. L’article R.122-11 du code de l’environnement précise le déroulement de 
cette procédure. Il est important de noter que les délais prévus peuvent être augmentés pour tenir compte du délai de 
consultation des autorités étrangères (source : guide Étude d’impact des éoliennes – 2010).

 Enquête publique (2) : Enquête engagée par le Préfet ou une collectivité, conduite par un commissaire-enquêteur 
désigné par le président du Tribunal administratif et organisée dans la (ou les) mairie(s) concerné(es) par le projet. Procédure 
ouverte à tous et sans aucune restriction qui permet au public d’être informé et d’exprimer ses appréciations, suggestions et 
contre-propositions sur un registre d’enquête, préalablement à des opérations d’aménagement ou de planification. A l’issue 
de la procédure d’enquête publique, le commissaire-enquêteur rédige un rapport d’enquête, formule un avis favorable ou 
défavorable et le transmet au Préfet ou à la collectivité (source : Commission nationale du débat public). 

 Environnement : Ensemble des conditions externes qui entourent un système, un organisme, une communauté ou 
un territoire donné. C’est donc l’ensemble des conditions naturelles (physiques, chimiques, biologiques) et culturelles 
(sociologiques) susceptibles d’agir sur les organismes vivants (et les activités humaines) et susceptibles d’être modifiées par 
eux.

 Environnement (2) : Dans la démarche d’évaluation environnementale, l’environnement est considéré au sens large 
du terme, il concerne les milieux naturels (éléments biotiques et abiotiques concernant le sol, l’eau, l’air, la biodiversité), le 
paysage, les ressources, l’énergie, la santé (bruit, poussières, …).

 Équivalence (2) : Correspondance en termes de type, de qualité et de quantité entre les pertes écologiques (habitats, 
espèces, fonctions) générées par les impacts résiduels d’un projet et les gains écologiques générés par une mesure 
compensatoire.

 Espèce (2) : Unité taxonomique fondamentale dans la classification du monde vivant. Une espèce est constituée par 
l’ensemble des individus appartenant à des populations interfécondes échangeant librement leur pool de gènes mais qui, 
à l’opposé, ne se reproduisent pas avec les individus constituant les populations d’autres taxa voisins qui appartiennent au 
même peuplement (source : dictionnaire encyclopédique de l’écologie et des sciences de l’environnement – F. RAMADE).
Le statut d’une espèce peut être qualifié de manière variable. Une espèce peut être :

 protégée : elle l’est en France en application du L 411-1 du code de l’environnement. Ces espèces sont listées dans des 
arrêtés ministériels ou préfectoraux. Sont protégées les espèces en tant que telles mais également leurs milieux de vie.

 d’intérêt communautaire : listée dans les directives européennes (92-43 du 21/05/1992 et 2009-147 du 30/11/2009 pour 
la conservation des oiseaux sauvages). Elles sont définies comme étant en danger, vulnérables ou rares.

 sur liste rouge : la liste rouge est un inventaire d’espèces menacées, réalisé et mis à jour par les 7000 experts de 
l’UICN. La liste est établie sur des critères précis permettant d’évaluer le risque d’extinction de milliers d’espèces et sous-
espèces. Les espèces sont classées selon neuf catégories  : Espèce disparue (EX), Espèce ayant disparu de la nature et ne 
survivant qu’en captivité (EW), En danger critique d’extinction (CR), En danger (EN), Vulnérable (VU), Quasi-menacé (NT), 
Préoccupation mineure (LC), Données insuffisantes (DD), Non évalué (NE).

 Espèce migratrice régulière d’oiseaux (1) : Espèce effectuant des déplacements entre ses zones de reproduction et 
ses zones d’hivernage, pouvant justifier la désignation d’une Zone de Protection spéciale lorsque le site est régulièrement 
fréquenté par elles.

 Espèces d’intérêt communautaire (1) : Celles qui, sur le territoire visé à l’article 2, sont :
 en danger, exceptées celles dont l’aire de répartition naturelle s’étend de manière marginale sur ce territoire et qui ne 
sont ni en danger ni vulnérables dans l’aire du paléarctique occidental ou
 vulnérables, c’est-à-dire dont le passage dans la catégorie des espèces en danger est jugé probable dans un avenir 
proche en cas de persistance des facteurs qui sont cause de la menace ou
 rares, c’est-à-dire dont les populations sont de petite taille et qui, bien qu’elles ne soient pas actuellement en danger 
ou vulnérables, risquent de le devenir. Ces espèces sont localisées dans des aires géographiques restreintes ou éparpillées 
sur une plus vaste superficie ou
 endémiques et requièrent une attention particulière en raison de la spécificité de leur habitat et/ou des incidences 
potentielles de leur exploitation sur leur état de conservation.

Ces espèces figurent ou sont susceptibles de figurer à l’annexe II et/ou IV ou V.

 Espèces prioritaires (1) : Les espèces visées au point g) i) et pour la conservation desquelles la Communauté porte une 
responsabilité particulière compte tenu de l’importance de la part de leur aire de répartition naturelle comprise dans le 
territoire visé à l’article 2.  Ces espèces prioritaires sont indiquées par un astérisque (*) à l’Annexe II.

 État de conservation d’une espèce (1) : L’effet de l’ensemble des influences qui, agissant sur l’espèce, peuvent affecter 
à long terme la répartition et l’importance de ses populations sur le territoire européen des États membres. L’état de 
conservation d’une espèce sera considéré comme « favorable » lorsque les trois conditions suivantes sont réunies :
 les données relatives à la dynamique de la population de l’espèce en question indiquent que cette espèce continue, et, 
est susceptible de continuer à long terme, à constituer un élément viable des habitats naturels auxquels elle appartient
 et l’aire de répartition naturelle de l’espèce ne diminue ni ne risque de diminuer dans un avenir prévisible
 et il existe et il continuera probablement d’exister un habitat suffisamment étendu pour que ses populations se 
maintiennent à long terme.
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 État de conservation d’un habitat naturel (1) : L’effet de l’ensemble des influences agissant sur un habitat naturel 
ainsi que sur les espèces typiques qu’il abrite, qui peuvent affecter à long terme sa répartition naturelle, sa structure et ses 
fonctions ainsi que la survie à long terme de ses espèces typiques sur le territoire visé à l’article 2. L’état de conservation d’un 
habitat naturel sera considéré comme favorable lorsque :
 son aire de répartition naturelle ainsi que les superficies qu’il couvre au sein de cette aire sont stables ou en extension,
 et la structure et les fonctions spécifiques nécessaires à son maintien à long terme existent et sont susceptibles de 
perdurer dans un avenir prévisible,
 et l’état de conservation des espèces qui lui sont typiques est favorable.

 Eutrophisation : enrichissement excessif d’un milieu en éléments nutritifs.

 Évaluation environnementale (2) : Démarche d’intégration de l’environnement (sens large) dans les plans, programmes 
et projets.

 Évaluation des incidences sur les sites Natura 2000 (1) : Régime d’évaluation environnementale des plans programmes 
et projets de travaux, d’ouvrages et d’aménagements susceptibles d’affecter de façon notable les sites Natura 2000 (articles 
L.414-4 et L.414-5 et R.414-19 à R.414-24 du Code de l’environnement).

 Fonction écologique / Fonctionnalité (2) : Processus biologiques de fonctionnement et de maintien des écosystèmes, qui 
sont à l’origine de la production des services écosystémiques (source : MNHN – MEDDTL).

 Habitat : milieu qui constitue l’environnement d’une espèce donnée. Habitat et biotope sont souvent utilisés comme 
synonymes par simplification de langage. L’habitat (naturel) peut également désigner une communauté végétale particulière.

 Habitats naturels (1) : Zones terrestres ou aquatiques se distinguant par leurs caractéristiques géographiques, abiotiques 
et biotiques, qu’elles soient entièrement naturelles ou semi-naturelles.

 Habitats naturels d’intérêt communautaire (1) : Ceux qui, sur le territoire visé à l’article 2 :
 sont en danger de disparition dans leur aire de répartition naturelle ou
 ont une aire de répartition naturelle réduite par suite de leur régression ou en raison de leur aire intrinsèquement 
restreinte ou
 constituent des exemples remarquables de caractéristiques propres à l’une ou à plusieurs des cinq régions 
biogéographiques suivantes : alpine, atlantique, continentale, macaronésienne et méditerranéenne. Ces types d’habitats 
figurent ou sont susceptibles de figurer à l’Annexe I.

 Habitats naturels d’intérêt communautaire prioritaires (1) : Les types d’habitats naturels en danger de disparition 
présents sur le territoire visé à l’article 2 et pour la conservation desquels la Communauté porte une responsabilité 
particulière, compte tenu de l’importance de la part de leur aire de répartition naturelle comprise dans le territoire visé à 
l’article 2. Ces types d’habitats naturels prioritaires sont indiqués par un astérisque (*) à l’Annexe I.

 Habitat d’une espèce (1) : Le milieu défini par des facteurs abiotiques et biotiques spécifiques où vit l’espèce à l’un des 
stades de son cycle biologique.

 Habitat / Habitat naturel (2) : Milieu qui réunit les conditions physiques et biologiques nécessaires à l’existence d’une 
espèce (ou d’un groupe d’espèces) animale(s) ou végétale(s). La notion d’habitat se décline réglementairement de deux 
manières :

 habitats d’espèce : correspond au milieu de vie d’une espèce au cours des différentes phases de son cycle biologique 
(zone de reproduction, zone d’alimentation, zone de chasse ...). Il peut comprendre plusieurs habitats naturels. Ils sont 
généralement protégés quand l’espèce est protégée notamment les habitats de repos et de reproduction.
 habitats d’intérêt communautaire (au sens de la directive Natura 2000) : habitats naturels ou semi naturels qui sont 
en danger de disparition dans leur aire de répartition naturelle ; présentent une aire de répartition réduite du fait de 
leur régression ou de caractéristiques intrinsèques ; présentent des caractéristiques remarquables. Ces types d’habitats 
figurent ou sont susceptibles de figurer à Annexe I de la Directive Habitats.
 habitats naturels prioritaires du fait de leur état de conservation très préoccupant. Les types d’habitats naturels en 
danger de disparition présents sur le territoire visé à l’article 2 et pour la conservation desquels la Communauté porte une 
responsabilité particulière, compte tenu de l’importance de la part de leur aire de répartition naturelle comprise dans le 
territoire visé à l’article 2. Ces types d’habitats naturels prioritaires sont indiqués par un astérisque (*) à l’Annexe I.

Sur les 231 habitats naturels d’intérêt communautaire listés par cette annexe, la France en regroupe 172, dont 43 sont 

prioritaires. 

 Impact (1) : Effet sur l’environnement causé par un projet d’aménagement.

 Impacts (2) : Conséquences d’un projet ou d’un plan - programme dans le domaine de l’environnement, qui peuvent être 
négatives ou positives. C’est le croisement de l’effet par la sensibilité du territoire ou de la composante de l’environnement 
touchés par le projet : 

 effet : conséquence d’un projet sur l’environnement (sens large) indépendamment du territoire qui sera affecté.
 sensibilité :

- Réglementaire : habitats communautaires, espèces protégées et leurs habitats, site protégé.
- Menace : espèces menacées sur listes rouges, contexte local, régional et national.

 Impacts cumulés (2) : Addition et interaction des impacts d’un même projet entre eux.
Effet total des impacts d’un projet engendrés sur l’environnement et ses composantes à un endroit donné (source : guide 
carrière - DREAL PACA). À distinguer des effets cumulés.

 Incidence (1) : Synonyme d’impact. Dans le cadre de l’étude d’incidence on peut utiliser indifféremment ces deux termes.

 Indigène : plante qui pousse spontanément dans une région et qui constitue son patrimoine.

 Liste rouge (2) : La liste rouge de l’UICN constitue l’inventaire mondial le plus complet de l’état de conservation global 
des espèces végétales et animales. Fondée sur une solide base scientifique, elle est retenue par la Convention sur la diversité 
biologique comme un indicateur privilégié pour suivre l’état de la biodiversité dans le monde. Plus d’un tiers des quelques 50 
000 espèces répertoriées sur la liste rouge des espèces menacées de l’UICN sont menacées d’extinction, notamment 12% des 
espèces d’oiseaux, 23% des mammifères, 32% des amphibiens, 42% des tortues et 70% des plantes évaluées. Voir également 
espèce.

 Mésophile : plante se développant préférentiellement sur des sols aux caractères peu accusés (ni trop sec, ni trop 
humide...).

 Mésotrophe : milieu moyennement riche en éléments nutritifs.

 Mesures (2) : Sont à étudier dans une évaluation environnementale successivement les mesures :
- d’évitement : voir définition
- de réduction : voir définition
- compensatoire : voir définition
- d’accompagnement : voir définition

 Mesure compensatoire des atteintes à la biodiversité (2) : Toute action visant à offrir une contrepartie positive à un 
impact dommageable non réductible provoqué par un projet, plan ou programme de façon à maintenir la biodiversité dans 
un état équivalent ou meilleur à celui observé avant la réalisation du projet, plan ou programme. Elle n’intervient que sur 
l’impact résiduel, lorsque toutes les mesures envisageables ont été mises en oeuvre pour éviter puis réduire les impacts 
négatifs sur la biodiversité.
Voir la note mesures compensatoires

 Mesure d’accompagnement (2) : Mesure qui peut éventuellement être proposée en complément d’une mesure 
compensatoire et qui présente un caractère plus transversal et plus global que cette dernière (ex  : financement de 
programmes de recherche, financement de programmes d’actions locales, etc.).

 Mesure d’évitement (2) : Mesure apportant une modification substantielle au projet afin de supprimer totalement un 
impact que ce dernier engendrerait.
Correspondance : mesure de suppression.

 Mesure de réduction (2) : Mesure définie après l’évitement et visant à réduire les effets négatifs permanents ou 
temporaires d’un projet sur l’environnement (en phase chantier ou en phase exploitation).

 Monospécifique : se dit d’un groupement végétal qui n’est composé que d’une seule espèce.

SIGLES ET LEXIQUE
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 Natura 2000 (1) : Réseau européen de sites naturels mis en place par les directives «Habitats» et «Oiseaux». Il est composé 
des Zones de protection spéciale (ZPS) et des Zones spéciales de conservation (ZSC).

 Naturalisé(e) : se dit d’une plante originaire d’une région située en dehors du territoire étudié, introduite à l’origine 
fortuitement ou volontairement, mais se comportant actuellement comme une plante indigène. Les espèces introduites et 
naturalisées depuis longtemps (un siècle au moins) sont souvent assimilées aux plantes indigènes.

 Nitrophile : se dit d’une espèce croissant de préférence sur des substrats riches en composés azotés.

 Patrimoine naturel : terme générique qui désigne ‘le capital nature’ d’un site, d’une région, d’un territoire considéré. Le 
patrimoine naturel est donc composé des milieux naturels ainsi que des composantes biologiques qui les structurent.

 Pionnier(ère) : se dit d’un végétal qui s’installe sur des substrats nus.

 Plans et programmes (2) : Ensemble de projets réunis par la puissance publique dans un document de planification pour 
répondre à un ou des objectif(s) de politique publique.

 Projet (2) : Série d’activités ayant des objectifs déterminés et devant être achevées dans un certain délai. On parle de 
projets de travaux, d’ouvrages ou d’aménagements.

 Ptéridophytes : plantes feuillées souvent munies de racines et pourvues de tissus vasculaires. Elles se reproduisent à l’aide 
de spores. Cet embranchement regroupe entre autres les fougères, les prêles et les lycopodes.

 Région biogéographique (1) : Entité naturelle homogène dont la limite repose sur des critères de climat, de répartition 
de la végétation et des espèces animales et pouvant s’étendre sur le territoire de plusieurs États membres et qui présente des 
conditions écologiques relativement homogènes avec des caractéristiques communes. L’Union européenne (27 membres) 
compte neuf régions biogéographiques  : alpine, atlantique, boréale, continentale, macaronésienne, méditerranéenne, 
pannonique, steppique et littoraux de la mer noire. La France est concernée par quatre de ces régions : alpine, atlantique, 
continentale, méditerranéenne.

 Réseau écologique : ensemble de biotopes qui permettent d’assurer, à long terme, la conservation des espèces sauvages 
sur un territoire donné. Le réseau écologique est constitué de zones centrales ou sanctuaires (les réserves naturelles et les 
sites d’intérêt écologique majeur), de zones de développement et de couloirs de liaison écologique. Il est également appelé 
structure écologique principale. À l’échelon local, le maillage écologique, constitué par la gamme des petits éléments 
naturels du paysage (haies, talus, bandes boisées, ...) contribue à compléter et interconnecter le réseau écologique.

 Réseau Natura 2000 (1) : Réseau écologique européen de sites naturels mis en place en application des Directives 
Habitats et Oiseaux (25 000 sites environ). Son objectif principal est de préserver la biodiversité, d’assurer le maintien des 
habitats naturels et des espèces d’intérêt communautaire dans un état de conservation favorable, voire leur rétablissement 
lorsqu’ils sont dégradés, tout en tenant compte des exigences économiques, sociales, culturelles et régionales, dans une 
logique de développement durable. Cet objectif peut requérir le maintien, voire l’encouragement, d’activités humaines 
adaptées. Il est composé des Zones de protection Spéciale (ZPS) et des Zones spéciales de conservation (ZSC).

 Réservoir biologique (2) : Milieux dont la qualité et la fonctionnalité sont nécessaires au maintien ou contribuent à 
l’atteinte du bon état écologique des eaux à l’échelle des bassins versants. Il s’agit de cours d’eau, parties de cours d’eau 
ou canaux définis réglementairement dans le R.214-108 du Code de l’environnement et listés dans le SDAGE. Voir dans la 
rubrique trame verte et bleue

 Réservoir de biodiversité (2) : Espace qui présente une biodiversité remarquable et dans lequel vivent des espèces 
patrimoniales à sauvegarder. Ces espèces y trouvent les conditions favorables pour réaliser tout ou partie de leur cycle de 
vie (alimentation et repos, reproduction et hivernage…). Parmi ces réservoirs, on trouve les réservoirs biologiques. À noter 
qu’on parle également parfois de réservoirs écologiques ou de coeurs de nature pour désigner ces espaces stratégiques pour 
la préservation de la biodiversité. Les réservoirs de biodiversité sont souvent des espaces protégés (Parcs naturels, réserves 
naturelles nationales et régionales, espaces naturels sensibles, arrêtés de protection de biotope).
Voir la rubrique trame verte et bleue.

 Rudéral(e) : croissant dans un site fortement transformé par une activité humaine non ordonnée (décombres, terrain 
vague).

 Sécurisation foncière (2) : Moyens qui conduisent à garantir la pérennité d’une mesure compensatoire, via une 
acquisition de terrains par le maître d’ouvrage ou une contractualisation sur le long terme.

 Service écosystémique (2) : Bénéfice retiré par l’homme de processus biologiques ; il peut s’agit de services de 
prélèvement (nourriture, eau potable, bois, fibre, etc.), de services de régulation (air, climat, inondations, maladies, etc.), et de 
services culturels (bénéfices récréatifs, esthétiques, spirituels, etc.).

 Site (1) : Une aire géographiquement définie, dont la surface est clairement délimitée.

 Spécimen (1) : Tout animal ou plante, vivant ou mort, des espèces figurant à l’Annexe IV et à l’Annexe V, toute partie ou 
tout produit obtenu à partir de ceux-ci ainsi que toute autre marchandise dans le cas où il ressort du document justificatif, 
de l’emballage ou d’une étiquette ou de toutes autres circonstances qu’il s’agit de parties ou de produits d’animaux ou de 
plantes de ces espèces.

 Spermatophytes : plantes feuillées munies de racines et de tissus vasculaires, se reproduisant par des graines. Cet 
embranchement contient les plantes à fleurs et les conifères.

 Subspontané(e) : se dit d’une plante introduite qui ne persiste souvent que peu de temps dans ses stations ou qui ne se 
propage pas en se mêlant à la flore indigène. Dans le cas contraire, elle est dite naturalisée ou en voie de naturalisation.

 Territoire (2) : Sens global : Une « maille de gestion de l’espace, ayant en principe, un statut inférieur aux circonscriptions 
normales, parce que l’appropriation n’y est pas complètement réalisée » (source : BRUNET, FERRAS et THERY, 2001). «Une 
appropriation à la fois économique, idéologique et politique (sociale, donc) de l’espace par des groupes qui se donnent une 
représentation particulière d’eux-mêmes, de leur histoire» (source : Guy Di Méo - Les territoires du quotidien, 1996).
Sens écologique : Espace que s’approprie un individu, un couple ou un petit groupe, généralement familial, d’une espèce 
animale donnée, afin d’y nidifier et (ou) de s’assurer l’exclusivité de l’usage des ressources alimentaires disponibles (source : 
dictionnaire encyclopédique de l’écologie et des sciences de l’environnement – F. RAMADE)

 Trame verte et bleue (2) : C’est un document d’aménagement du territoire élaboré dans la concertation et détaillant le 
maillage écologique, local ou régional, à protéger, entretenir ou restaurer pour la préservation de la biodiversité. La définition 
et le suivi de la trame verte et bleue s’appuient sur une approche scientifique (écologie du paysage, dynamique des 
populations..). La trame verte et bleue permet de faire du maintien des continuités écologiques un enjeu à part entière de 
l’aménagement du territoire, en lien étroit avec de nombreux autres champs d’activité : agriculture, sylviculture, urbanisme, 
transport, paysage, cadre de vie...

 Ubiquiste : plante qui ne nécessite pas de conditions écologiques particulières pour se développer.

 Vernal(e) : qui apparaît au printemps.

 Vivace : caractérise une plante vivant plusieurs années. 

 Zone humide (2) : On entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d’eau 
douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des 
plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l’année.

 Zone naturelle d’intérêt écologique faunistique et floristique (ZNIEFF) (2) : C’est un « secteur du territoire national 
pour lequel les experts scientifiques ont identifié des éléments remarquables du patrimoine naturel ». Deux grands types de 
zones sont distingués :
 Les ZNIEFF de type I sont des secteurs de superficie souvent limitée définis par la présence d’espèces, d’associations 
d’espèces ou de milieux rares, remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel national ou régional (ex. tourbière, 
mare, falaise, pelouse sèche...) ;
  Les ZNIEFF de type II sont constituées de grands ensembles naturels riches ou peu modifiés ou offrant des 
potentialités importantes.


